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JUS ROMANUM 

AD SENATUSCONSULTUl\1 TERTYL
LIANUM ET ORPHITIANUM. 

(Dig. lib. XXXVIII, tit. 17. Novellm CXVIIl et CXXVII.) 

"L'hi,toire Ju droit de succession 
est unP etude des plus laborieuses 
et des plus diffl ciles; peu de faits 
generaux o[rent d,i ns leurs deve
lopp r. m en ts plus de diver;ites et 
piu:; de complications. » 

M. Ross1. 

PRIMA PARS. 

AD SE'.\'ATUSCONSULTm1 TERTYLLIANUM. 

Lex Duodccim Tabularum ita stricta jure ute
balur, ct prreponebat masculol'Llm progeniem, 
et eos, qui per feminini scxus nccessiluJinem 
sibi jungu ntur, adeo cx pellcbat, ut ne quidern 
inlcr mnl1·cm ct fllium illiamvc ullro cilror1ue 
hcreuilalis ca picndce jus darct, ni si quud fH' i:B

lores ex proximitate cognalorum eas personas 
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hereditatem admittitnr. Mater autem qu.re tu-

tores non petiit liberis suis, ad eorum ante ~ 
pubertatem mortuorum heredita.tem legitimam %, (/#. 

non admiltitur. { /' r'{?- f J~ J <t } . _ --===-
Mater lulores filiis non petendo puniti'r. Quid 

si ncpotibus? Sirniliter non petendo punitur. 

Con stitutio Divi Severi de tuloribus duntaxat 
loquitur. Quiel si curatorcs non petiit? Verba 

r escri pli dcf1 ciunt. 
Jure Pandectarum ad hanc hereditatem ea 

demum mater vocaba tur, qure jure liberorum 

fru cbatur. Et quidem matres tam ingenu re quam 
li bertin re cives romanC(') , ut jus liberorum con

sccutre vi deantur , ler et qua ter peperisse suffi

ciel, dum modo vivos et pleni temporis pariant 

(Paul Sent. lib. lV, tit. 9, § 1). In genua tres 

libcros liberlinariu o qualuor habere debet. 
Qu ce semel uno parlu lres filios cdidit jus 

liberorum non conseriuilur. on enim ter pe
peri se: ed scmel pa rtum fudi sse videlur, nisi 

forte per in ler rn lla . 
Qui morlni nmcunlur 1 ncque nati, neque 

procreali vidcntur, quia nunquam liberi appel

lari poluerunt. 
Vivos aulcm ac picni tcmporis infantos par

tos esse oportet, ut matri prodesse poss'int. 

.. 
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Quando autem partus pleni temporis esse vi
deatur? Septimo mense natus, docet Paulus (in 
Sent., lib. IV, tit. IX,§ 8) matri prodcst. Sep
timo mense nasci pcrfeclum partum jam recep
tum est propler auctorilatcm doctissimi viri 
Hippocratis, et ideo credendum est gui ex ju stis 
nupliis seplimo meil.se natus est justum filium 
esse. 

Mulier quoquc si monstruosum aliquid aut 
prodigiosum enixa sit, illud non proficit; non 
enim sunt liberi, qui conlra humani generis 
formam procreantur. J us deniri ne liberorum 
etiam mulieres qme enixm non erant~ quum 
principis favore gaudcrent, inlerdum ab illo im
petrabant. UndePa11lus: ,, Jus liberorum mater 
« habet qme tres fllios aut habel, aul habuit, 
,1 aul neque habet neque habuit. Habet, cui 
cc supcrsunt; habuit, qme amisit; neque habet 
cc nequc habuit, qum benofkio principis jus li
cc berorum consecula est. ,, 

Poslea Ho nori us et Thcodosiu s jus illud ma
tri bus omnibns conccsserunt, quod confirmavit 
Jusli nianus. 

Nune autcm nobis qucercndum est adquorum 
iiliorurn hercd ilalem mnlcr vocetur . 

Nihil intcrcst ulrum juste sin l procreati an 
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vulgo quresili. Sed si în servitute filium conce
pit et manumissa edidil ad legitimam ejus here
ditatem admitt.itur. Idemquc et si serva pcenre 
concepit , et res tituta edidit. Hoc idem et si li
bera conccpit, et in servitutem redacta edidit, 
mox manumissa est. Item, si adhuc pra::gnans 
manumissa est, dicendnm es t prodessc . 1\ec re
fert cujus retalis sint liberi quorum de succes
sione agilur. Smpe etiam fieri potes t ut mater 
ad hereditatem Dlii in servitute conccpli et edili 
admittatur, si post moram factam in fideicom
missa libertate peperit, vel apuu hostes et cum 
eo rediit, vel si rcdempta cdidit. 

Vidcamus deniquc quibus filiis mater non 
succedat. t 

Si mater in servitute concepit etcdidit, neccx~/Jc. ;J 
mora cjns libertati facta es t, fili o quamvis posllwJI-~ 
tea manurnisso, ipsa manurnissa non succcdet, htj/1,(.,.,.., 

est enim scrvilis cogna lio, qum jure civili non (/ 
attcnditur. Imo, si Olius vei fili a libertini sint 
effecti, matcr legi timam hcrcditalcm vindicare 
non potcrit, qnoniam mater cssc hujus modi 
filiorum dcsiit. ~Iuito minus succcdct matcr filiis 
qui Dliifamilias morinnlur. I-line, si f11iu sfomi- · · · ~ 
lias non miles lcs tatu s e L de his f[Llc:e in cas lris J=j J 
acquisivit, putat Pomponiu :3 ad matrem hrec O 
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non pertinere, quiajudicio militis hocbeneficium 
concessum est. 

Quce personce matri prce(eruntur vel cum ea 
concurrunt ? 

Matri prceferuntur et qui a de fun cto nati rnnt 
et pater cjus ct fralres consangu inei. 

1° De /iberis de/uncti . - ~1alri prc:eferunlur 
omnes liber i dcfuncli t ::nn viril is sexus quam fe-
minc1= , lam nalurales quarn adop liri; secJ et nepos 
ex adoptivo Olio na! us el bonorum possessorcs 
eliam non sui, clummodo sun l naturo.Ies . Adop
tivi au tem li beri posl cmancipalioncm ila admit
tuntu r, si ex ]iberi s nalurali !Jus fu erinl; utputa, 
nepos naluralis nL am ndoplalus ; nam li ce t sit 
cmancip::itus, bonorum possessione accep ta, 
mall'i obslabil. 

Si filius udiil hcrrdilntcm, malcr excludilur. 
Cc:elerum si orni sit legi timam hcrcdilalem rna
ler ex f'C trnlusconsullo Tcrlylliano admillilur. 
Il cec quidern si Olius so lu s :;,î l. Si apud hosles 
est filiu s vei nnf' (' i "P<'ralnr, p8nt.l et jus malris 
donec redicril Ycl nnsca lnr. 

St.:J „i binL s ui licrcJ o~ , , ·,, rum h or oclit~c: nd 

eos non perlinca t, q uia absLin ucrun I. se he redi-
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tate, tune dicendum est matrem venire, ne nu
dum nomen sui heredis noceat matri. 

Si quis igitur decessisset relicta filia, quam in 
adoptivam f amiham dederat, relicta et matre, 
divus Pius decreviL cessare senatusconsultum 
Tertyllianum, ct simu l esse admiltendas ad 
bonorum posscssionem unde proxim1· cognati ma-
trem et filiam. I-Ioc ita, si filia bonorum pos
sessionem accepit. Si au tem omiserit eam, ma-
lrern ex senatusconsullo non posse 'admitli, si 
filia in bonorum possessione pelenda ccssaveri t, 
vernm non erit; succedit enim filire. ( f o/ 11 ) -

2° De patre defuncti.-Pater tantum naturalis 
non eliam adoplivus rnatri nocet; objicitur rna
tri pater in utriusque bonis, tam filii quam fllire, 
sive rnanurnissor heres sive bonorum possessio 
existat. Neciueavus, nequeproavusmalrinocere ? } 

polest. Si sit adgnatus defuncti, et naluralis pa- 1/r /j. 
ter in adoptiva familia sit, et matcr sit, admilli- { 1 

mus matrem, quoniam patrcm agnatus cxcludit. 
3° De fratribus consan,quineis. - Si fralres con

sanguinei cum defuncli malre existant, fratres 
esse potiores; si sorores consanguincre siquidem 
solre, cum his pariler matrem admilti; si et so
rores sunt el consanguinei fraLres, non prodesse 
matri. 
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Ilaque liberi, pater consanguinei fratresque 
defuncti matri hujus prreferuntur. 

Quid accidit, si mater delatarn sibi hereditatem 

repudiet? 

Si mater hereditatem filii fllireve ex senatus
consulto, de quo agitur, sibi oblatam repudierit, 
de bonis eorum jus antiquum servandum est et 
proximatus agnatus succedit; id est qui proxi

mus invenitur quum maler rcpudieriL.✓/ e 

SECUNDA PARS. 

AD SENATUSCOXSULTUM ORPHITIANUM. 

Ex lege Duodocim Tabularum liberi ad matris 
heredilalem pervcnire non possunt, q uia fremi
nre suos hcrcdes non ha.bcbant. 

J us vero rrrelorum, a.d na tur~ neccssita.tes, 
juri ,; consilia accommoda.ns, liberos per bonorum 
posses ionem unde cognati deflcicnli b us agnalis 
a<l voca ba. t. 

Quam ob rem ex Ma rei tcmpore, Orphilo et 
Rufo consulihus, scnatusconsullum Oq,hiLia.
num quo liberi ad malris successionem veniant 
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latum est, ut Tertyllianum matrem ad filiorum 
successionum vocaverat. 

Circa. hoc senatusconsultum videbimus : 
1 ° Qui liberi et ad cuj us matris hercditatem 

vocentur? 
2° Quid accidat si liberi heredes esse nolint? 

Qui liberi et ad cujus matris lzereditatem vocentur ? 

Cives romani ad legitimam intestatre matris 
heredi tatem a<lmittuntur. Orphilianum commo
dum ad omnes liberos perlinct, eliamsi ex di
versis matrimoniis nali sint , imo ctiamsi vulgo 
quresiti sint. 

Interdum elin servitute qtw'!sito hereditas le
gitima concedi debet, veluti si pos t moram fl,Jei
commissarim liberlali matris factam, natus sit. 

De hoc tamcn dubilabatur, sed confirmavit 
Justinianus. Si matris cxsecto ventre fllius edi
tus sit, irlem dicendum est. 

Neque interest utrum sui an alicui juris sint, 
ut ait Gaius. SeJ si quum plures filios haberel 
mater, teslamenlo facto, filium unum hcredem 
sub conditione scripserit, i le filius, si pendente 
condilione bonorum posscssionem petierit et 
postea condit.io defuerit, requum est creleris 
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tima hereditas defertur, volet ad se eam heredi
tatem pertinere,jus antiquum eslo . Tune igitur 
materna hereditas agnatis matris defertur. 

Filius, qui se nolle adirc hereditalem matris 
dixit, an potes t mutata voluntate adire, ante-
quam consanguineus vel agna tus adierit, nobis 
videndum est. Putat quidem Paulus pcenitentiam 
ejus usque ad annum admitlendam esse, quum 
et ipsa filii bonorum possessio annalis est. Gor
dianus tamen indistincte rescribi t : « Cum igno
» rantia juris facile excusari non possis, si 
cc major annis vigin li quinque hereditali matris 
« turn renuncias ti, sera prece subveniri tibi 

« desideras. , (/ · /J_ I . 

PARS TERTIA. 

AD NOVE LLAS cxvm ET cxxvu . 

Ex Novella CXVIII , jus succedendi intestatis 
totum desccndit ex cognalione. Suppressa inter 
cognatos ex rnasculi s ot feminis omnia diffe
ren lia; tres tanlum ab inlcslalo succcssionis 
gradus Nornlla CXVlII cognovit, id es t ascen
dentium, descendenli urn eL ex latere venienlium. 

De successione descendentium . - Cce teris omni
bus omnes liberi ita admittuntur ot prreferuntur 

https://biblioteca-digitala.ro



- i6-

ut neque sexus, neque gradus ulta JPrrerogativa 
esset; nec~ret cujuslibet naturreaut gradus, 
sive ex masculorum genere, sive ex feminarum 
sit descendens et sive sub potestatie sil; primi 
sive inferiorum graduum-ascenden tibus omni
bus et ex lateribus venientibus prceponerenlur. 

1n hoc ordine gradum qureri nollit J ustinia
nus, sed cum filiis et filiabus ex praemortuo filio 
aut filia nepotes vocare sanxit, ita rut semper in 
stirpes dividatur hered itas. , 

7 
De ascendentium successione. - Deficienlibus )~ 

l¼. ""'- ·"' au tem descendenlibus vocantur parentes qu/>! 
---..., ;""") , 

71:, ·"-:~_,_ gradu proximi sunt et soli nullis Jfratribus vel d6 
~ sororib~s reli_ctis s~1cr.edunti3i autiem cum as- J ~ 
~~ cendenl!bus mvemantur fratres aut sorores ex,; t.. 
~ t 'a.,, c · ulrogue parente conjuncli defunct(]), cum _Qro-~ 

xim~radu asc:endentibus vocanlmr; quinimo dâ
etiam cum pat re vel matre ct inteir eos secun- 17~ 

1 

dum personarum nurnerum heredil:as distribui- :J~' 

tur nullo usufructu ex filiorum aut :tfiliarum por~°Z: 
tione in hoc casu valente. _,t.,.p 

De successione ex latere venientium. - Quum ~ 
defunctus neque descenclentes neqrnc ascender1-
tes reliquerit, primi ad heredilalem appcllanttJr 
frntres e l sororec; e,~ POclf'm r:-itm iB t ex eadem (I 

matre nati. exclusis omnibus aliis ex lalerc · /fa, 
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qoos etiam scimus cum parentibus concurrere. 
Ir. secundo ordine illis fratribus et sororibus 
defertur hereditas qui defuncti ex uno parente 
conjundi sunt;si_~utem defuncti fralre~erint 

:/ e~iuL ~~~rum 
- fi~~ien!_ ist~e re-

prresenlalionis , ut tantum ferant nuantum pa- J' 1 
1 

(/./ ~ --- ---~ r/[L<•c!J . 
ter e~s_fuis~e~tes esset.-

Quum denique nullus fr::tter vivit vcl filius 1 

fratris, omnibus deinceps a laterc cognatis locus ~ r~-, 
esl secundum nniuscujusque gradus prrerogati- k 1 

vam
1 

ut in capita non autem in stirpes succe- _ /,? ~, -P, 

dat. 
· Ex novella CXVIII, si quis moriens fratres et 

altcrius prre mortui fratris filios rclinquat, fratris 
filii ad h&reditem simul cum fratribus admit
tu nlur. Si autem ascendenlium aliquem ct fra
tre ex utroque parente conjunctos sibi ct filios 
ex prremorluo fratre relinquat, fratres cum 
asomdenlibus vocentur, fratri s vero fllii exclu
duntur. Quam legem in novella CXXVJI Jusli
nianus correxit sanxitque ut parentes ct fratrcs 
def ncto ex utroque parentc conjL!_ncli cum 
eorum prremortuorum Js~trum_fllius etiam in 
slirpes admittantur, data his portionc quam pa-
ter lOrum superstes acceptu rus fuissct. / ~/,)Ir 
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POSITIONES. 

I. Senatusconsultum Tertyllianum , non 
Adriani sed Antonini Pii tempore , latum est. 

II. Non pugnant inter se, lex 2, § 23, D. Ad, 
Sconsullum Tertyllianum, et § 6, Lib. III, 
tit. III., Inst. De S consulto Ter yl!iano. 

III. Fratrum filii quando soli sunt non in ca
pita, sed in stirpes ex Novella CXVI[l succed unt. 

IV. Defuncti nepotes, ex prrernortuis filiis 
nati, cum ejus parentibus ex Novella CXXVII 
succed unt. ~ 
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. DROIT CIVIL FRANCAIS 

DES DIVERS ORDRES DE SUCCESSION 
( REG ULIERE. ) 

(Cod. civ., art. 731-755.) 

u Q,ue cbacun deseende dan~ 
son propre creur, ii y trouvera 
grave en caracteres inefl'acables 
le Yeritable ordre de succeuer. • 

TREILHARD, 

SECTION I. 

OISPOSITIONS GENERALES. 

§ 1. - De(initions. 

Le patrimoine d'une personne es t l'ensemble 
de ses droits et de ses biens. 

L'heredite es t le patrimoine laisse par une 
personne lors de sa mort, deduction faite des 
biens qui ne sont pas lransmissibles a cause de 
leur naturc (droit d'usufruil), ou par suite d'une 
disposition legale (art. 329 et 330J, ou encore 
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« lorsqu' on trace un ordre de successidn.:. La 
« Joi doit prononcer comme eu t prononce le de
« funt lui-meme au dernier instant de sa vie, 
« s'il eOt pu ou voulu s'expliquer. ,, (Treilhard , 
Expose des rnotifs.) c< La parente est un lien entre 
« deux personnes, dont l'une descend de l'autre 
« ou d'une meme souche commune. » (Pothier, 
Successions, I, 2.) 

On distingue dans toute parente la ligne et le 
degre. 

Chaque generation se nomme un deqre (arti
cle 735) ; la sui te des degrcs forme la li:gne. 

On appelle ligne directe la suite dP-s degres 
entre personncs gui descendent l'une de l'autre; 
elle est ascendante ou descendante, suivant gu'elle 
lie le de cujus a ceux dont il descend ou gui des
cendent de lui (art. 736). 

En ligne directe, on comple autant de degres 
qu'il y a de generalions entre Ies personnes (ar
licle 737). 

La ligne collaterale comprend Ies personnes 
qui, sansdescendre l'une de l'autre, descendent 
d'un au teur commun . 

En ligne collaterale, la computation se fait 
d'apres la regle romaine : Tot sunt gradus quot 
sunt generationes; ainsi, le Code n'a pas suivi le 
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l'heredite, 8tre capable de la recevoir et ne pas en 
8tre exclu comme indigoe (art. 720); il faut 
encore8tre parent du de cujus dans l'ordre et au 
degre que la loi etablit pour les successions. 

On appelle ordre de successeurs un groupe de 
parents lies au defunt par une parente de m8me 
qualite ou par une parente que le legislateur 
regarde comme equivalente. Remarquons qu'll 
faut loujours chercher d'abord l'ordre de parents 
appeles avant de s'occuper de celui qui, parmi 
eux, doit succeder. 

A !'exemple de Justinien, le legislateur ap
pelle successivement a la succession : 1 ° les des
cendants; 2° les ascendanls; 3° les collateraux 
(art. 731 ). 

Si on ne considerait que le texte de l'art. 731, 
on pourrait croire qu'il n'y a que trois classes 
d'hcriticrs; mais du rapprochernent des arti
cles 7 48-753, d'apres lesquels Ies freres et sreurs 
et leurs descendants, a quelr1ue degre que ce 
soit, sont appelcs a la succession, concurrem
ment avec Ies pere et mere du de cujus, et, par 
preference, a tous autres ascendants et collate
raux, il suit qu'il y a encore une classe d'heri
liers, celle des freres et sreurs etde leurs descen-
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dants, qui doit prendre le second rang dans 
l'enumeration faite ci-dessus. 

Essayons de donner quelques notions histo
riques sur l'art. 732, qui porte : c, La loi ne con
cc sidere ni la na ture ni l'origine des biens pour 
cc cn regler la succession . » 

Autrefois, on considerait la nature des biens, 
et on los tlislinguait en biens nobles et roluriers 
d'un cote, et biens meubles et immeubles de 
l'autre cote. 

C'etait sur les biens nobles principalement 
que s'exergait le droit d'aînesse et le droit de 
masculinite (mais sculemcnt en tre collateraux) . 

L'ancienne jurisprudeni::.e considerait aussi 
}'origine des biens; on y distinguait des biens 
propres el des biens acquets. Les biens propres 
etaient tous ceux que le de cujus avait rcgus par 
succession legitime ou qu'il l enait par donalion 
ou legs de run de ses parenls cn ligne direcle. 
Tous Ies autres biens ctaient acquels. On ap
pliquait aux propres mobilicrs lcs memes regles 
qu'aux acquets. 

Pour la succession aux meubles et aux ac
quets, on suivai t l'ordre prernme des affcclions 
d udJfunt, saufdc ux: cxccption s rcs ultant; l'une 

de la represenlation , et l'autre du privilege du 
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double lien. On appliquait au contraire aux 
imrneubles propres la regle : Paterna paternis, 
materna maternis. Les propres venus au de cujus 
ciu câte de rnn pere retournaient aux parenls 
paternels; Ies propres qui lui etaienl venus du 
câte de sa mere retournaient aux parents ma
ternels. c·est ce qu'on appelait la fente. La sub
division des biens dans chaque ligne entre Ies 
parents paternels et les parents maternels , 
lor ue le parent designe dans la ligne pour 
succeder elait predecede, formait ce qu'on ap
pelait la refente. 

Celte prise en consideration de la nature et 
de !'origine des biens dans la devolulion suc
cessorale n'existait que dans le droit coulumier, 
mais non pas dans Ies pays de droit ecrit; elle 
n'existait pas non plus dans le droit de Justi
rnen. 

L distinction des biens en Liens nobles et 
biens roturiers s'est Lrouvee abolie par la loi du 
4 aoCtt 1789 qui a delruit le regime feodal. La 
loi du 1 o mars 1790 supprima Ies droits d'aî
nesse el de masculinite en ce qui concernait le 
regime feodal; et, en ce qui concernait Ies suc
cessions roluriercls, ccs droits n 'ont ele abolis 
que par la loi du 8 a vrii 179'1. Si on prend en-
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core auJ·ourd'hui en consideration l'oriuine d ,, 
biens , ce n'est que dans trois cas speciau:x pr, 
vus par Ies art. 351, 747 et 766 du Code civil. 

L'art. 732 a confirme l'abrogalion de la di: 
tinction dont nous venons de parler; mais c'e 
la celebre Joi du 17 niv6se an II (6 janvier 179 
qui op~ra celte abrogation. 

Celte loi, qui a ete la Joi des succession s pe, 
dant neuf ans jusqu'a 1803, epoque de la cor 
fection du present titre, a abroge aussi le sy1 
teme de l'assimilation des enfants nalurels at 
enfants legi limes et a clabli trois classes d'her 
tierd: 1°les descendanls, succedantpar tetec 
par souche suivant qu'i ls sont ou non du men 
degre; 2° Ies ascendants gui tanl6t excluent 1, 
collateraux, tanlot sont exclus par eu:,. (ceci 
lieu quand Ies collateraux descendent des ascer 
dants avec lesquels ils concourent, ou d'ae 
cendanls du meme degre); le plus procbe excit 
le plus eloigne et le partage se fait toujours pa 
tele entre coux du memo dcgre; 3° les collalc 
raux arrivenl en troisieme ligne, et celu ' d'ent, 
eux qui etait prefere etait non le plus proch, 
mais celui descendant do l'ascendant le ph 
proche; la ropresentatiuu e tuit a uwi::;~ §. Finfii 
dans celte classe, le privilege du double lie 
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etait aboli; ce dernier point est reproduit par 
l'art. 733-2° : « Les parents ulerins ou con
« sanguins ne sont pas exclus par les ger
mams. >> 

A defaut d'hcritiers direcls, la succession se 
divisait par moilie entre le deux lignes pater
nelle et materneltc; cette division, consacree 
dan s le dicton : Dhnidium patemis, dimidium ma

ternis, a rem place l'anciennc regie: Paterna pa

term·s, materna maternis. 

Cette division de la su<.;ccssion entre les deux 
lignes a etc confirmee par l'art. 733-1° : << Toute 
« succession cchue a de. ascendants ou a des 
« collateraux se divise en deux parts egales; 
« l'une pour Ies parents de la ligne paternelle, 
« l'autrc pour lcs parents de la ligne mater
<c nelle. » 

La regie poseedans cet alinea comporte nean
moins quelques exccptions, et par consequent 
la division enlre Ies deux lignes n'aura pas lieu: 
1 ° lorsqu'il y a concours des freres el sreurs ou 
de leurs descendants avec le pere ou la mere; 
2° lorsque le de cujus, decede sans pere ni mere, 
a laisse des freres ou sreurs ou des dcsccndants 
de freres et sreurs; 3° lorsqu'il y a dans une 
ligne des collateraux autres que de freres et 
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,, degres, sauf le cas de representation, ams1 
« qu'il sera dit apres. » Art. 734. 

SECTTON II. 

DE L A REPRESENTATION. 

« Pour succeder , ii fau t rnScessairement exister 
« a L'instant de l'ouverLu re de la succcssion » 

(art. 720). Or il y aurait une injusLice a attri
buer l'hercdite au plus proche parent, si la 
mort prematuree d'nn des heritiers prcsomptifs 
devait necessairement pri ver sa descendance du 
droit qui n 'a pu s' ouvrir a son profit. 

Le droit romain le plus a ncien admit la repre
sentation en fa veur des descend anLs : ell e ne fut 
admise en lig ne colla lcrale que par les No
velles 118 et 127, et rcs la limitee :c1.nx descen
dants au premier dcgre de freres et smurs. Les 
pays de droit ecrit ado plerent ces regles , rnais 
le droit coutumier , qui n'avai t adopte dcfini
tivement la represenla lion qu 'au dix-huitieme 
siecle, presenta touj our::; la plus grande va
riele. 

La Joi de nivose an II l'clablit aussi a l'infini 
en ligne collaterale comme en ligne directe. 
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Le Code garda un juste milieu entre la No
velle 118, trop dure pour les collateraux, et la 
loi de nivose, trop favorable a leur egard 
(art. 7 40, 7 42). 

Le principe de la representation est le meme 
que celui des succesşions, c'est-a-dire l'affection 
presumee du de cujus envers le represente. 

Qu'est-ce que la representation? Dans quels 
cas a-t-elle li eu? Quels en sont Ies effets? Voila 
les points principaux de notre section : 

I. Qu'est-elle? L'art. 739 la definit : cc Une 
« fiction de la Joi, dont l'cffet est. de faire entrer 
cc Ies representants dans la place, dans le degre, 
c< et dans lcs droits du represente. » 

Cette definition a donne lieu a des observa
lions nombreuses, et notamment de la part 
de Toullier. D'abordi, elle emploie les termes 
memes qu'elle doit definir, elle repete des mots 
synonymes, enfin elle considere comme fiction 
un fait legal et positif; on dit aussi que la loi n'a 
pas besoin de feindre , qu'elle doit, au contraire, 
disposer directement, commander, ordonner 
(M. Bugnet , sur Pothier, t. VIII, p. 38). La 
representation es t donc une disposition de la loi . 
. D'autres jurisconsultes soutiennent que la re

presentation est. une fiction 1 puisqu'elle fait 
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revivre le predecede dans la personne de ses en
fants. Le mot fiction a d'ailleurs un avantage : 
u car, dit M. Demante (t. III , n° 47 bis, II) , le 
« legislateur, en annonga nt qu'il feint des faits 
« qui ne sont pas reels, exprime brievement sa 
« pensee, qui est de consacr6r, pour le cas sup
« pose, toutes les consequences qu'il faudrait 
« tirer de ces faits s' ils etaient reels. » (M. De
molombe, t. XIII , n° 390 .) 

La represenlc!-tion n'a lieu qu'en cas de pre
deces ; et il faut toujours que les representants 
soient Ies enfants ou les descendants des prede
cedes; aux cas de renonciation et d'indignite, la 
representation n 'est pas admise, car : « on ne 
« represente pas Ies personnes vivantes » (ar
ticle 7 44-1 °) . En vertu de cette derniere regle, 
on doit dire que la representation ne se fait 
pas per saltum et omisso medio . 

« II faut, dit Guine (De la representation, 
<c p. 1o2), que le represen tant ait l'habilite per
e< sonnellc de succeder h celui de la succession 
« duquel il s'agit; » d'ou il resulte que le fils 
adoptif, en cas de predeces de !'adoptant , ne 
peut pas le re presen ter dans la succession de ses 
pere et mere; en effet, il n 'a, de son chef, aucun 
droit de successibilite sur Ies biens des parents 
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de !'adoptant (art. 3o0. Toulouse, 2o avril 1844 ; 
Defor, Dev., 1840, II, 69; M.Demolombe, t. VI, 
n° 133). 

Du principe que le representant tient sa vo
cation et ses droils de la loi, il resulLe : 1 ° le 
representant peut n'avoir ele corn; u qu'apres le 
deces du represente; ce qui est, di sait Lebrun, 
un point de droit tres-indubitable; 2° on peut re
presenter celui a la succession duquel on a re
nonce ( art. 7 44-2°) ; 3° on peu t represenler 
celui de la succession duquel on a ele ecarte 
comme indigne; 4° le represenlant n'est pas 
oblige, du moins en sa qualite de represenlant, 
de paycr Ies dettes du represente. 

Remarquons ici qu'en malicre de rapport les 
reprcsentanls doivent rapporter ce qui a ele 
donne au represente ; toutefois, sur le point 
de savoi1· s'ils sont tenus de rapporter ce qu'ils 
ont regu personnellement du defunt, il existe 

controverse. C11°;- fr .,_,._ o..._.__,._: ) (!· / 

II. - Les cas de representation. 

La representation n'est admise que dans les 
deux premieres classes, c'esl-a-direen faveur des 
descendants du def unt a l'infini et dans tous Ies 
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cas, ct des descendants de ses freres et sreurs, 
(a rt. 740,842); elle n'a point lieu cn faveur des 
ascendants, car certainement l'aYeul ne prendra 
pas dans l'affection de ses petits-enfants la place 
de leur pere ou mere (art. 741). 

III. - Eflets de la representation. 

La representation a pour effet de faire entrer 
le representant dan s la place, dans le degre et 
dans Ies droits du represente (art. 739). 

La loi,en parlant des « droits du represente,» 
a voulu entendre la part qu 'aurait eue le repre
sente dans la succession s'il n'etait pas prede
cede. Il ne fallait pas quo Ies reprcsenlants aient 
plus ou moins de droits que le represente. Unc 
premiere consequence de ce principe est indi
quee dans l'art. 7 43: « Dans tous Ies cas ou la 
« representation est admise, le partage s'opere 
« par souche; si une memo soucl1c a procluit 
« plusieurs branchcs, la subcl ivi sion se fait par 
« souche dans chac,1ue branchc, ct Ies membres 
cc de la mcme branche partagent cntrc cux par 
« tete. » Commc clcuxierne conscqucnce nous 
dirons quc Ies representants succodent au ssi 
aux charges du r13presente, suivant la regie quz 
alterius jure utitur, eodem jure uti debet. 
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SECTION IU. 

DES DIVERSES CLASSES D' HERITIERS. 

Premiere classe. - Descendants. Les heri
tiers de la premiere classe sont les enfants et 
descendants du defunt, meme s'ils rnnt issus 
de divers mariages (art. 731, 745-1°). 

D'ailleurs, les art. 746 , 748, 750 demontrent 
que les ascendants et les colla leraux ne sont 
appeles qu'a defaut de posterile; rnais tous les 
enfants sont-ils appelcs indislinclement? Il n'y 
a aucune difficulte pour Ies enfanls legitimes et 
lcgitimes (art. 333). Quant a la question de sa
voir si les enfanls de !'adopte peu vent succeder 
a l'adoplant en representant leur pere,· il y a con
troverse. 

Pour l'affirmalive on soutient que la fiction 
de la loi dans la dcfi nition de la · represenlalion 
donnee par l'arl. 738 est parfailement appli
cable a l'adople, parce qu'il porle le nom de 
l'adoplant, el de la il pourra etre represenle par 
ses cnfanls; - rnais a celle o pinion admise par 
la jurisprudencc (arrel de la Cour de Nancy, du 
30 mai 1868, et rarrot de la chambre desreque-
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tes, du 10 novembre 1869), la doclrine prefere 
la negative a laquel le je rne rallie aussi. On dit 
dans celte derniere o pinion qu 'il n 'y a aucun 
lien de parente, aucune obligalion d'al iments 
entre !'adoptant el l'enfanl de l'adoptc; quc si 
cet enfant porte le nom de !'adoptant, ii ne le 
porte que joint au sien , et ii peut meme ne pas 
le porter du tout, s'il es t ne\ avantl'adoplion. On 
_ne peut point croer un ordre de succession en 
l'absence d'u n texte de la Joi , et si la loi avait 
voulu accorder ce clroit a l'enfon t dcl'adop le,elle 
l'aurait fait, comme elle l'a foit dans l'arl. 7Q9 -pou r Ies enfanls legitimes de l'enfanl naturel. 

Invoquons a l'appui de cetle opinion l'impo
sante doctrine de notrr:- Lres-regrctte maître 
M. Valette(Explicalion sommairedu livre I du C. 
Napoleon, p. '196-198); cnsuile Ies judicieuses 
observalions de M. Lyon-Cacn, sur l'arret de la 
Cour de Nancy, Ju 30 mai 1868, et l'au torite 
cl'un grand nombrc d'aulcurs, cntrc autres de 
MM. Demolombe, t. VI, n° '181; Zacharim, Au
bry et Rau, t. IV, p. GtiO, GtH. 

Tous les cnfants succcdcnt par egalcs porlions 
etpar tele quand ils sont tous au premier degre 

ou appeles de !cur chef ; ils succedont par souche 
quand ils viennent par represenlation (ar t. 7 4!'5) . 

https://biblioteca-digitala.ro



- 36 -

Seconde classe . - Ascendants et collaleraux 
privilegies. 

Cette classe se compose des pere et mere du 
defunt et des freres el sreurs ou de le urs dcsccn
dants. Il s excluent tous Ies autres parents ou 
collateraux. 

La part revenant aux freres et sreurs varie 
suivant que ies deux ascendants privilegies (Ies 
pere et mere) vivent encore (moitie pour ceux-ci, 
moitie pour les freres ct sceurs), ou sont morts 
tous deux (totalite aux freres et f5ceurs), ou qu' un 
scul est mort (un quart au survivant, trois qu arts 
aux freres el sccurs) (art. 748 , 7151). Suivant 
qu'ils succedc11 t tous de leur chef, tous ou en 
partie par rep:-csentation, le partage se fait par 
tete ou par souche ( art. 7 43). 

Si parmi les freres et sreurs ou leurs descen
dants, Ies uns sont germains, Ies autres unila -· 
teraux , l'heredite en tont ou en partie, suivant 
qu'il y a ou non des ascendants privilegies, se 
partage d'abord par moiti e entre les deux lignes 
paternelle et maternelle ; les germains prennent 
part dans chacune d'clles, et les unilateraux 
dans celle a laquclle ils appartiennent (art. 7o2). 

T roisiomo classo. - Ascondan ts or dinaires . 

Cette d asse d'heritiers comprend tous ies 
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ascendants autres que le,:; pere et mere du de 

cujus. Ces escendants ordin aires sont exclus: [t 
1° par les descendants; 2° par Ies ascendants et 
collatera ux pri vilegies. 

Ils excluent les collateraux ordinaires de la 
ligne dont ils ont fait partie, et concourent, pour 
une moitie, avec les ascendants, quels qu'ils 
soient, pere, mere ou a"ieuls et , a leur defaut, 
avec les collateraux de la ligne dont ils ne font 

· pas partie. Dans cet ordre en effet, la succes
sion ela nt divi see en deux parts, dans chaque 
ligne l'ascendant le plus pres en dcgrc recueille 
la part afferente a sa ligne ( art. 476). 

Quatrieme classe. - Coll ::i tcraux ordinaires . 
Tous les collateraux aulre'3 que les freres et 

sreurs et leurs descendants font partie de cette 
classe ; ils succedent a leu~s seul s parents legi
times et legitimes, et sontappeles quand ii n'y a 
pas d'a sccndants Jans une Ii gna , ou quand ii n'y 
en a ni dans l'une ni dans l'autre (art. 7!53-1°): 
en ce dcrnier cas, lcs parents gcrmains pren
nent paf't dans Ies deux lignes . Le plus proche 
exclut le pl us eloigne, ceux du meme degre par
tagent par lele (art. 743-2°); s'il n'y a pas de 
parents s uccessibles dans une ligne, ceux de 
l'autre ligne succedent pour le tou t (art. 7!5~-2°). 
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collateral de cette classo, le pere ou la mere re
cueille d'abord la moitie de l'heredite, et ensuite 
le droit d'usufruit sur Io ti ers des biens devol us a 
l'aulre ligne. Celtedisposilion, fondce sur l'afîec
tion prcsumco du defun t , a etc ela blie dans le but 
de ramcncr a une juste mesure la part exageree 
d'un coll aleral oloigne et de temperer la ri
gueur de l'art. 733. 

Les parents au dela du douzieme degre ne 
succedent pas ( art. 7:StS-1°); car , ainsi q ue le 
faisait remarqucr Trei I hard dans son Ea:pose des 
moti( s, « Ies rela lions de fami li e son t efîacees 
cc dans un si grand eloignement, et une lon gue 
cc cxperience a prouvc quc des successions devo
<< lues a de telles distances etaient toujours en 
c< proic a une fonie de con tesla tions, qui con
« ccntraiont, pour ainsi dire: toute l'b ereclite 
c< dam la main de gens de j uslice. » 

SECTJO~ IV. 

DE LA SUCCESSION ANm1ALE DE L
1
ASCENDA T 

DO;'liAl'EUH . 

Outre Ies divers ordres de successions rcg u
li cres donl nou s venons du parior, le Code a eta
bli dans l'art. 7L17 unc sorte de s uccession par
Li culiere qu'il regie ainsi : 
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cc Les ascendants succedent, a l'exclusion 
« de tous autres. aux choses donnees par eux 
cc a leurs enfants ou drscendants decedes sans 
cc posterito, lorsque les objets donnes se retrou
cc vent en nature dans la succession. 

cc Si Ies objets ont ete alienes, Ies ascendants 
<1 recueillent le prix qui pout en etre dO.. Ils suo
cc cedent aussi a l'action en reprise que pouvait 
« avoir le donataire . » 

§ 1. - Raison de cette succession anomale et 

precedents historiques. 

Comme raison : 
1° On a voulu epargner a l'ascendant dona

teur le chagrin, au moment meme oti il est 
fra ppe dans ses pi us chcres affoclions par la 
mort de son enfant, de voir cn outro passer 
dans des mai ns otrangcres le bicn qu'il lui avait 
donne, bien auqu ul il atlacha it un grand 
prix : ne et /Uice amissre et pecunice damnum sentiret 
(L. 6 pr. Dig . De Jure dotis). 

2° Par ce moycn, on encouragc Ies liberali Les, 
Ies constitulions de dol par Ies ascendants au 
profit de leurs descen<lant . 

Quant a !'origine du droit de l'ascendant do-
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nateur, ell e se trouve dans le droit romain : en 
effet, la dot profectice retournait au pere ou a 
l'ascendanl paternei qui l'avait constituee, lors
que le mariage etait dissous, de son vivant, par 
la mort de sa fille. 

Les pays de droit ecrit adopterent ce prin
cipe, et m~me l 'etendircnt a toutes Ies donations 
et a tous les ascendants, mais ce retour n'avait 
lieu gu'autant que le donataire ne laissait pas 
de posteritc. 

Dans Ies pays de droit ecrit, ce droitetait pour 
l'ascendant donateur un droit de retour, ou 
droit de reversion, com me on l'appelle encore, 
tandis que dans Ies pays d droit coutumier 
c'etait un droit de succession. 

Le droit intermediaire n'admettait pas le re
lour legal en faveur de l'ascendanl donaleur, 
mais le Code rendit a l'ascendant donateur ce lte 
ancienne preroga tive en la plai;ant au Litre des 
S uccessions. 

De nos jours l'ascendant donaleur n'est pas 
dans le r:as d'une personne gui a fait une dona
tion sous condition resol uloire, il es t l'heritier de 
son descendant (Pothier, Succession, chap. II, S. 
II, art. O). La lhJoric Ju Code e,, L bicn J o nc dif

forente de celle des pays de droit ecrit. II en 
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resuite que l'ascendant doit contribuer aux del
te . Toutefois , gardons-nous bien ainsi de croire 
que le droit de l'ascendan L clona teur soiL parei! 
au droit de retour proprcment clit.. 

§ ~. - Quet est le caractere du droit de[' ascendant, 
et quels en sont les e(fets? 

Deux grandes opinions sonL soutenues sur ce 
point. Entre autres auteurs, Malleville a pre
tend u que le droi t de l 'ascendant est un droi t 
de retour. La nature des choses commande de 
voir ce droit de retour; ii ne confere a l'ascen
dant que le d roit de reprendre la chose elle
mcme restee entre lcs mai ns du de cujus ou le 
droit d'exercer des actions, qui . uppose que le 
de cujus ne s 'etait pas irrcvoca blement depouille 
de la propriete de la chose; c'est clonc une con
diLion resolutoire tacite qu'il fa ut y voir. 

Toutefoi la seconde nous paraît preferable. /vv;y/•u; 
On considere ici le droit de l'ascendant commc I/ 

un droit de succession , ct cola resulLe evidem-
men t pour nous des termes de I 'art. 7 4.7 : « Ies 
ascendants succedent, » y e L-il dit , et de sa 
place dans le Code; a ce propos di sons que le 
projeL de l'art. 951 comprenait le droit de l'as-
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cendant, et que Tranchet demanda que cette 
derniere disposition fo.t cerite autrc parl , car 
c'est un droit de snccession, et lelle etait, deja 
d'ailleurs, la jurisprudencc des pays coµlumie rs . 

) . 
(Coutume de Paris, art. 213 ; Durarfton , VI, 

197 a 199; Merlin , Rep. v0 R eversion , scct. I el 
II; Mourlon, II, n° 11 8; M. Demolombe, XIII , 
n° 480 el 481; Civ. Rej. 8 fcvrier 1814. ) 

La dislinclion des deux opinions pr8cilees 
pre enle un gra.nd intcret: en eITet, s'il s'agissa.it 
d 'un droit de retour lega l, ii n'y aurait pasd~ 
sin e, Ies regles su r l'indignitc ne sera.ien t pas 
applicables, ce serait une re olu tion de dona- · 
lion, et les biens retournera ien l a l'ascencl an t 
francs de loutes cha. rges rcelles ; si, au conlraire, 
il s' agissa il. d'u n droilde succession, le conlraire 
aurait lieu et l'ascendan l comme herilier nepour
ra.il renoncer a son droit du vivant du donalaire, 
ni le ceder, et,de plus, il se13.it lenuultn.t.vires (s'il 
n'a pas acceple sous benefice d'in venlaire). 

Quoique nous lrouvions iri un successeue a 
un cerla. in bien el q ui pourta.nl es t tenu des de lles 
comme Ies successeu rs a Litre universel, ii nous 
sera impossible d'admeltre le principe gui regit 
Ies successeurs a titre particulier , vu Ies art. 7 4 7 

el 351. 
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e 3. - Quelles personnes peuvent invoquer 
l'arl. 747 etdansquelscas ? 

Ce sont Ies ascendan ts clonateurs sculement 
qui beneGciero nL de l'art. 7 47, sous la condition 
quP- le donat::i ire soit mort sans poslcrite. 

Que der:-ider si le de cujus a laisse un enfant 
adoptif? L'existence d'un cnfant adoptif du do- , 
nataire suffit-elle pour empechcr l'ascendant de 
reprondre Ies chosos par lui don111fos? La ques
tion es t tres-controversec. 

Pour souten ir la negative on se fonde sur le 
sens naturel du mol: posterite, qui ne signifie 
que lu deseendanre de l'asccndant qui lui est 
lice par le sang ct l'intenl ion du donaleur, ce 
qui ne s,j con ci lierait pas avcc l'opi nion contrai re 
(MM. Aubry el Rau, t. VI,§ G08, p. 345) . 

Pour soutenir l'affirmativc, que je prefere, on 
dit que l'enfanl adopLif a Ies rnemes droits que 
l'enfant legitime (art. :133 et 350); que le mot 
post6rit6 comprend J'cnfant ndop~if dans l'art. 7 46, 
el des lors toute distinction sur ce point es t ar
biLraire; quant a l'argurnenL Lire de l'intcntion 
presumee de l'ascendant donaleur, il n'es t pas 
probant ; car, du momentque l'en fantdonataire 
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pourra faire perdre a l'ascendanl donateur son 
droit de succession anomale· en alienant Ies 
biens don nes, ii pourra a f ortiori le lui faire per
dre n adoptant un enfant. (Toullier, IV, 240; 
Demante, Cours,III, !56 bis, IX; Chabot, sur l'ar
ticle 7 47, 11° 13 ; M. Demolombe, XIII, !508.) 

Quid du cas ou le donataire a laisse un enfant 
nalurel reconnu? ~ 0 ţ 41'1, 

Dans un premier systeme Jn mvoquant le 
sens restreint du mot: posterite, et l'intentîon 
presumee,on so utient que l'enfant natureldu do
~connu ne fera pas obslacle au droit de 
l'ascendant donateur survivant (MM. Aubry et 
Rau, -t. V, § 608; Demolombe, t. III , n° !510) . 

Dans un second sys temc que je prefere,on re
pond affirmativement et on argumen le d 'une 
maniere analog ue a celle de l'affirmative dans 
la precedente hypothese . Mais, l'enfant naturel 
reconnu n 'exclura l'ascendant donalet}r „ qµ e 
pour partie seulement; car, aux termes de !'ar
ticle 7!57 , les enfanls naturels rcconnus n'ont 
qu'une porlion des droits que la loi accorde aux 
enfants legitimes (Duranton, t. VI, n• 219; Mar
cade sur l'art. 747 ; Demante, III, n° tsG bis) . 

Uiw y_ uestion tres-imporLante est celle de sa
voir si l'ascendant donateur peut recueillir Ies 
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choses par lui donnees dans la succession des 
descend ants de l'enfant donataire morts sans 
posterite. 

Pour l'afflrmative on disait: 
1 ° Que telle etait l 'opinion de Pot.hier et de 

Malleville; 
2° Que Ies motifs de la loi meme voulaient 

qu'il en fut ainsi ; 
3° Que !'art. 352 reconnaît a !'adoptant le 

droit de succeder meme aux descendants ele son 
fils adoptif, et pourquoi des lors ne pas decidcr 
de rneme en faveur de l'ascendant? (Polhier , sur 
!'art. 3HS de la coutume d'Orleans, note 4; ajout. 
Des successions, cha p. II , sect. IJ , art. 3, § 2; 
Bugnet sur Po thier , t. VIII, p. 8 ; Ma llcville, sur 
!'art. 787; Delvincourt , t. II. ) 

Mais pour la ncga Li ve qui est aujourd'hui ad-
mise, aussi bi en par la doctrine que par la juri s; 
prudence,nous avans des argumenls puissan ls: 7 a /4 

1 ° D'abord , dans l'an cien droit, l'affirmativ / , 
n'etait pas adm ise partouL, et Lebrun disait 
que c'etait une grande question; if-

20 II s'agit d'une succession anomale et ce la 
nous oblige a nous tenir strictement au texte de 
l'art. 747 . 

11 faut prendre Ies mots dans le sens le plus 
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naturel, et par consequent,du moment que dans 
la succession du descendant de l' enfant la chose 
n'est plus la chose donnee, on ne peut voir stric
tement entre l'ascondant, et l'enfant de son des
cendant auquel ii a fait la donation, le rapport 
d'un donateur a donataire, etdela l'impossibilite 
d'invoquer l'art. 7 /27. 

3° Oui, le legislaleur a protege le pere adoptif, 
dans l'arL. 3ts2, d'u ne maniere parliculierr, mais 
il s'est explique en lermes formels la-dcssus, ce 
qu' il n'a pas foil pour notre hypothcse . Et celte 
difference entre Ies art. 3ts2 et 7 4.7 est facile a 
comprendre: Ies parcnts, les heriliers ordinaires 
dfl l'adopte son t otrangers a l'adoptant, et s'il 
ne recueillc pas les biens qu'il a don nes, ces hiens 
scront perdu s pour sa famille, tandis qu'il n'en 
est pas ainsi des parents des dcscendants de 
l'enfJnt donataire vis-a-vis de l'ascendant dona
teur; et ensuile il n'est pas vraisemblable que 
le de cujus ail eu l'in tention de depouiller ses be 
riliers, ce qui peul l' elredans le cas do l'art. 3ts2 
(Merlin, Rcp. v0 Succes ., sect. 2, § 1; Toullier, 
IV , 24.3; Zacharim, IV, p. 228; Demolombe, IV, 
n° 512; Rej., 20 mars 1850). ~ / ~ e- . 

r~-~~ 
;l~ )L/' ~ ~:_7 

·1· · ·············· / · 
~ -& r ~ j1q<-----7 ·• 
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§ 4. - Quels sont Ies biens auxquels succede 
l'ascendant donateur? 

Voi ci le dernier poin t ele natre seclion. L 'as
cendant donaleur succedc : 

1 ° Auxchoses par lui donnees qui seretrouvent 
en nafure dans la succession dL1 donalairc. La 
Joi, en cm ployant le mot cc choses, ii nc di stin
gue pas cnlre Ies meubles et les immeubles; 
celle observalion est necessairc, parce que dans 
l'ancien droit l 'ascendan t ne succedait qu'aux ///. 1 

~ immeubles . Si Ic choses ont ete alicnees par le /'~ 
~onalaire, l'asccndant ne pourra plus invoquer 

l'art. 747; c'est ainsi que dccidait aussi le droit 
coutumicr, landis quc !o droit romain ytrouvait 

? l'effet cl'une condition resoluloire . 
~fais, quid, i le Lien donne a ete legue par le 

u 
,,1 dona lairc? 

I. 

L'opinion, suivanL laqucllc Ic bicn don ne qui .4-
se relrouve cn nalurc: mais qui a ele legue par / 
le donalaire,ne fait pas rclour au donaleur, doil 
elrc admise sans hcsilalion. La raison en es t la 
suivanle: le dooateur ne peut se considcrer 
commc herilier rcsc1·vatairc, cela resullc claire-
ment de )'art. 747-1°, et pour qu'il puisse in-https://biblioteca-digitala.ro
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voquer un droit successoral quelconq_ue, il faut 
gu'il n'y ait pas d'heritiers testamentaires, mais 
ceux-ci existentjustement, etdes lorsil n'yaura 
aucun droit. (Toullier, II, n° 234; Duranlon, 
t. VI, n°s 223 et 227; Marcade sur l'art. 7117; 
M. Demolombe,XIII, n° 021; Besanc;on, 30juillet 
1828; Cass. (d'un arr~t d'Agen), 16 mars 1830; 
Rej., 2janvier 1838.) ---------

Si le bien a ete greve de q uelqu~s charges 
reelles par le donataire, le donateur le reprend 
tel qu 'il est; car si, materiellement parlant, Ies 
biens donnes existent pour le lout en nature 
dans la succession du donataire, on peut <lire 
juridiquement qn 'ils n'y existent quc moi ns 
Ies droits reels dont ii Ies a greves. 

Mais supposons que le bien ait subi quelque 
dommage. L'ascendant ne pourra pas demander 
d'indemnite, car si le bien avait peri ou qn 'il 
eut ete aliene, l'ascendant n 'aurail ricn a prc
tendre. Mais c'est une qucstion controversee 
que celle de savoir si, la chose donnee ayant 
subi des reparations. ou si cll e a ete amelioree, 
le donateur profitera deces rcparalions et ame
liorations. Quant a moi, je croi s q ue l'ascen
dant ne profitera que des ameliorations natu
relles, tandis qu'il ne le pourra pas de celles 
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rcsullant du faitdu donalaire, !3at r la raison que 
le donaleur )eul_!!vojr moin s q1u'il n'a donne, 
puisqu 'ii icu t mcm0 n 'avoir rirn; mais il ne peut 
avoir plus,_[)ui squ'il ne peut rejprendre que ce 
qu'il a donne (Chabot, n° :2Li; Duranton, t. VI, 

b n° 246; Marcade sur l'arl. 7/27 ). " . / P---<--<..__ 

/ Tâchons, a present , d'indiquer ce que le legis-
lateur a voulu enlendrc par l'expression : « en 
nalure •> de notre articlc. Dcux sys temes existent 
sur l'interpretalion it clonner de ces mols. 

Ces systemes• sont ce lui" cte l'ti,dentite et celui 
de la subrogation rr:efLe. Par Ic IJr·emier, on en
tend la pern1ission qu'a donn cc Il o logislatour ~t 

l'ascendant donaleur , quand Ies choscs qu 'il a 
donnees onl etc ali elloes par ie donataire, de 
reprendre le prix qui en c::: L dL'1, parco quc l'ulie -
nalion n 'esl pas completo ou du moi ns do!î nitive: 
puisque le vcndeur a Ic c.lro iL do 1·dsolulion lan L 
quo le prix n'cs t pa::; pa :yo (art. 1Gt2). 

Par subrogation r~clle on enlond Jo mi se d' u11 
bien a la placo d\111 autre. 

2° Le donntcur succedo â la c,reance du 11rix· . 
Le donalaire mcurL avanL <l'avoir rec;u Ic prix 
de la venle, cn suppo. an L qu u Jo bien don11e a 
etc vcndu; dan s ce cas, on nu peut pas dire que 
!'alienat.ion esl irrevocabJe ; ellc ne !'est point. 
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puisque le donalaire gui l'a consentie peut, si 
l'acheleur ne le paie pas: le foire resoudre, et, 
par cette resolution, reprendre en nalure la 
chose vendue : Qlfi liabet actionem ad rem recupe
randam, 1j1sam rem lwberevidetur. Vaiei comment 
s'explique ciue l'ascendant pcut :reprendre la 
creance du prix dans la succession du donataire 
decedc sa ns pos terite, parce que cette creance 
lui permellra, si clle n'esl point payee, de re
prendre en nature La clwse par lui donnee. 

3° L 'ascendant donaleur succede encorc d 
l'action en reprise . Cctle cxpression ne cont redit 
non plus celle « en nature 1> du meme article. 

Ain si, loin de considerer les alineas 2 et 3 de 
l'art. 74.7 comme des excep tions au premier 
alinea du meme article, nous les considerons 
plutot comme consequences de cet alinea, et en 
n'y trouvant pas l'idee d'une subrogation, nous 
intcrprelons l'art. 7 4.7 a la leltre, el sou tenons 
alors que l'ascenda nt ne &uccedera aux choses 
par lui donnees qu 'autant q u 'dles se retrou ve
ront en nature dans la succession du donataire. 

4 °' ,/~ b-1 ~/I ~ ~v& 

~~ (/~ _/ · /71/. ~ /n x-J 

:=~~~/ 
d __.__ ~ ·v-v cAl'./2:.~ .- . --. --. ----
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-' POSITIONS. 

I. Le represen lanl ne cloiL pas le rc1pport des 
libe"ralil~; qui lui ont etc fa ilcs personnellement./. J,l, 

II. Les enfants de l'adoptc predece<le ne sont , . 
3 poinl appel Bs U la succcssion de !'adoptant. / · '/ · , 

III. Ln droiL rlc l'asccnrlant donatcur resul- , 
tanl de l'art. 747 est un droitclesuccession. 

lV. Les enfanls adoplifs ou naturels du de 
cujus font obsLaclc au droit de l'asccndant do
nateur,- mais Ies cl crnicrs sculemcnt pour une 
porlion de la succession anomale. f. L/ 3 

V. Le droiL de l'asccnd,rnt clonatcur ne peut 
s'excrccr sur Ies bicn s gui se relrouvent en na
turc dans la succcs~ion de l'enfant du donataire 
prCdCcede sans prospfrilO. . . r . ~ ( 

Vl. Le b1cn que Ic clonalo1rc a lai ssc cn nalure 
dan s sa succession, mais qu'il a lcguc u un 
tiers, nc failpas retour u l'a::;cendant. f · lf/ 

VII. Lorsquc le donatuire a fait des depenses 

/ 
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pour ameliorer la chosc donnee, l'ascendant 
donatcu r pcul la reprendre sous la condition de 
paycr une in dcmnite a la succession du dona
lairc . 

VIU. Les mots ccchoscs en naturc ,, de l'ar 
licle 747-1 ° doivent Glrc pris dans leur sens 
li li era I. 
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PROCEDURE CIVILE 

DE LA SIGNIFICATIOl\; DES JUGEMENT2 
ET DES DEL1\lS D':\PPEL. 

(Art. Hi ct 148. - H 3 :'t l1;,;l . Loi du 3 mai 186~.) 

SECTION J. 

DE L A SIGN IFI CAT ION CES J UGE ~1E NTS. 

Tontju gement apres a mir d t\ renciu es t porte 
a la connaissance des inLerosscs pur la loclure 
qui en e3t foite a l'audi enco . 1Iais ,:omme le 
simple 1.-ronon cc du jugemont no donn crait le 
plus souvenL aux parli cs qu'trnc idee inexac te 
el fu gitivo peul-eLre d0 la senlencc, Io legisla
Leur a voulu que la parLie µ·ag nanle notifiâ t: par 
exploit d'huiss ier. uno co pie du jugement a la 
parlie perdante : cc qu ·cn appi.dlc signijication. 
Comme sa nclion a celle obliga lion, la loi a pro
noncc\ b nu ll ile do louL aclod'exec uLion '.[l rt . '147) 
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avant la signification. Dans l'ancien droit, 
celte sanction etait consacrce dans la maxime 
vulgaire : Paria sunt, non esse et non significari. 

La signification dont nous parlons a un 
double efîet : 

1 ° Elle sert a preparer foxecution des juge
menls; 

2.0 Elle sert de point de depart pour letsf1ivers 
delais que la loi accordo pour obtenir la~·orma- V 
tion ou la retraclation des jugements . 

Mais a qui doit-on faire la significa lion? 
L'art. 147 repond a celle ques tion eL pose en 

meme temps une di stinction impor tante : 
1° Toutjugement, s'il y a avoue en cause , 

doit etre signifie pa r la parLie qui l'a oblenu a 
l'avoue de la partie ad verse . 

2° Certains jugements, qui emportent une 
condamnation quelconque, doi vent elre sig ni
fies par la personne gui les a ob tenus a la partie 
adverse ell c-meme. 

La premiere de ces deux regles est la regie 
generale , la seconde es t l'exception. 

J ustifions ces deux regles : 
Pour la premiere on remarqu e que , dans la 

plnp::i rt. rl ,-•R r ::i R ni'1 nn Iii ig,, -:'r> leve et cR t por l6 

dev,mt lcs Lribunaux, Ies parlies confl enl leurs 
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interets a des avoues q u i sont charge . .; de tous 
Ies ac les de procedurc el ele toutes les diligences 
imposees par lcs circonsta nces . 

II imporlc '1ll e l'arn 11 6 qui se t:onnaît mieux 
dans J.-·s ::dfoir2s de Ia juslice, qni connaît tous 
les anlecedcnl:; du prncus, soit mis a meme, 
par la significaliou du jugcmcnt , et avant son 
client, d'cxaminer de suilc quel es t, dans la 
circonstaoce, le mcill cm parti a prendre. 

Pour la secondo, c'cst-a-diro lorsqu e un juge
ment en1porte conuamnalion, il es t important 
quc b personnc conda ,nn6e puisse prendre 
imm~d ialom.=rnL co n, wissanco ele la ,sen tenc:e 
pronon cee t:o nlre ello , pour prondre toulcs les 
mesures afin d·oovier a Loutes Ies fâchcuses con
sequenccsresultant de la senlence obLenue contre 
elle. 

La pcemiure rbgle comprend dans sa gene
ralite des exceptions comme celles de l'art. 9/f 
du Code de procciure (lorsquele tribunal ordonne 
un delibere), el :3 du Larif (lorsqu' il y a remise 
d'une cau e). 

Toutefois, il ne faul pas perdre de vue quc la 
signific;ation a partie ne dispensera pas de la 
significalion a l'avoue, ce 'lui resuito clairement 
de l'art. 147 infine. Mais pourquoi celte double 
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tion qui auront etc faits sans etre precedcs de 
la signifl calion b. avoue. 

La significalion a parLi e esL toul aussi neces
saire. Si la Joi n'a pas dit expressement que 
celle signiflcation ckv,i it 0tre faito a peine de 
nulliLc, c'est qu c la cho;;c a ele admi se toujours 
sans dif!lcultc. 

D'aprcs lcs dernicr;.; rn oLs do l'arl. 147, la 
significalion it 1n pal'li o doit contenir la nrnnlion 
de la signil1 calion ;t l'avo uc. Celte forma lile' 
n'clan L pas subsUrnlicll c; son defaut n'cntraî
nera pas la nullilc des :~cles d'cxccuLion. 

La signific:1lion a parli c pcut clrc faite d per
sonne ou d domicile (art . 'l '17). Une ques lion tros
conlrovcr5e0 se raltac li o .'I cc dernier mol. 

Quand , dans t1110 co n\'Cnlion, un domicile a 
ele elu, Ic jugcmcnL 1·cndu sur Lrne contes tntion 
relative a cette con ve nLi on doit-il cLre ignifle 
au dorni cilc rcd ou au clomicilc elu? 

La jur-i sprudtl nce el qu clqu os aulo urs vculcn t 
que ce soit le dornici le rec i (C.tss . ,24j ,rnvier 1 sms; 
Dai loz, 18t:HS, 1, 73); rn ais l'al't .1 H el !'art . '1134 
du Code civil di sa nt q t1e: « Les convcnlions 
« lt.\ ).,n:ll emcn t forrrH:}0S 1~n trc cl cux purson nes 
« Licnn ent li eu d,) Joi :'t co ux q11i Ies ont foites . 
« Elles ne p0u\'c nt d1·0 r<; voqu e0s quc do leur 
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« consentement mulucl ou pour les causes que 
« la Joi aulorise . Elles doivent etre executees de 
cc bon ne foi, » nous semblent trop decisifs pour 
ne pas admettre l'opinion contraire, suivant 
laquelle la signifir,ation, dans nolre hypothese, 
doit etre faite au domicile elu. (:\1. Boitai·d et 
Colmet-Daage , t. lI , n° 310. Quclques arrets, 
Dalloz, Rep., v0 Domicile elu, n°5 88 el suiv.) \li. I 

Comme exception a la nccessile de la signifl~ I 
cation d'un jugemenl, nous pouvons indiquer 

• l'art. 811 du Code· de procedure, qui porte : 
cc Dans le cas d'absolue nccessite, le juge pourra 
cc ordonner l'execulion de son ordonnance sur 
cc la minute », et l'artide 12 de la Joi du 26 piai 
1838 qui en dispense Ies j uges de paix pour 
l'execution de leurs senlcnces, quand il y a peril 
en la demeure. ,.,, . ~ 

-~ ' o o 
' , 

DES DELAIS DE L APPEL. 

On enlend par appel la voie par laquelle une 
parlie, conJamn,.:e par un tribunal inferieur et 
s'cs limanL co n<lamneo a tort, s'adresse a un 
tribunal superieur el lui demande la reformation 
du j ugerncn L q ui la blesse dau::, sou i11td!·e t. 

L'appel existait en droit romain. Cepen<lant 
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les jurisconsultes rornains paraissent ne pas y 
avoir attacho une grnndc importance, si l'on en 
juge du moins par celte plirase d'Ulpien : « Ap
pcllandi usus quam siL fr er 1 u0ns, quam necessa
rius, nemo es t qui nesciat. .. , li ce t nonnunquam 
bene lalas senlen tias in pcjus reforrne t >) (Dig., 
lib. XLIX, lit. 1, print:. ) 

Ecoulons ce que dit notre maître, M. Glas
son, sur l'appel de l' ancienne legislation fran
gaise : « A l'epoquc du combat judiciaire et 
toules les fois que ce moyen brutal ne pouvait 
eLre employ0, Ies pairs du fief jugcaiont en don
nant publiquement leur avis. Mais: au moment 
merne OLL Ic jugo fai saiL con naîtrc son opinion, 
chacun des plaideurs avr1it le droit de le contre
dire en pronongant la formule: Teljuge aparte 
comme faux, deloyal et mcnleur; il y avait alors 
combat judiciaire entre celte partie et le juge 
qu'elle avail offen se. Aussi si l'appelant succom
bait, il devait, ouLre le rroces, perdre sO11 cheval 
et scs armcs, payer soixanlc livres au seigneur 
el soixantc ~o us a clrncun des pairs qui avaient 
juge. Sous saint Loui s, l'usage d'appeler sans 
combatlre pr0valut, et l'n ppel fut porte devant 
unjugc supt.frieur ; mais le proces en appel avait 
encore li eu entre la par~ie condamnee et le juge 
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de la premiere instance; aussi l'appelant qui 
succombait devait payer une amencle, et cette 
amende etait fondee sur !"idee que l'nppel cons
tituait une offense, un delit envers le premier 
jugo. Dans la suite, l'appel ne fut plus dirige 
conlre Ic premicrju ge, mais contre sa sentence; 
ii n' y eut plus d'offense, de delit; mais la con
sequence survccut u la ca usc, et c'est ainsi qu e 
l'amend c de foi arpei a passe dans notre Code. » 

(M. Gla sso n, .E'lements du droit (ranţais considere 
dans ses l'OJJnorts avec le droit naturel et !'economie 
politique , t. li , p. 292.) 

D'un exlrerne, cl'apros lequel l'appel devait 
etre inlerjetc immecl iatement , on tomba plus 
Lard dans un autre: qui accorcla a l'appel _le 
dclai ele la prescription trentenaire. 

L'ordonnance de 1667 le reduisit a clix ans, 
avec la faculle pour la parlie gagnante de som
mer son adversairo, troi ~ ans apros la signil1ca
Lion, d'exorcer son droit d'appel dans Ies six 
moi::: . Cc dl~lai, qui ava it ele adopte par le Code 
de proceduro, a ete red uil a deux mois por la 
Joi du 3 mai 1862, qui a modifie l'art. 4.4;1 1 sous 
ce raprort. 

Le dolai d 'appel csL 111e11J e rnuiuJ rn uc.111:s ccr

Lains cas. Ainsi il est de tren te jou rs, d'apr0s la 
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loi du 2o mai 1838, pour l'appcl des decisions 
des jugcs do pn ix; îl est de qui nze jours contre 
tout jugement en maliere ele ra illite (art. ts82, 
C. corn .), et ii es t de clixjours contre le juge 
ment d'un tribun:1l ciYi l sa isi d'une ques lion 
prejudicialJle, par uilo c:u rcnvoi qui lui n ele 
fa it pur le con se il do prcfccture, en maliere de 
conlen li eux rela lif aux clecLions pour Ic conseil 
d'arro '.',dissement ct Io co nse il municipal (Ici du 
22juin 1833 et !oi du :.i mai 18tso). Nous trou
von s cn rna ti ero de rccusa lion un delai d'appel 
memo <l e ci~ jours (ar l. 3n ). 

Le point <le deparL du delai dont parle la Joi 
du 3mai '1862 ne sera pa'> le meme, suivanl 
que le jugemenl se ra co ntradictoire ou pnr 
defau t. 

Sile jugomc nl es t contrarlictoir~, de quelqu u 
naturo qu'il soil, k delaj co urra non du jour ele 
la senlence prononcco, nrnis du jour de la sen
lence signiflee i.1 pcr .30 11 ne ou a domicil e. 

~lai~ quicl s1 la significal ion a ete fa ile avec 
reservcs? Celui qui l'a foile sera-t-i l dechu du 
droit d'inlerj eler appol principal lorsq ue deux 
mois so so11t ecoules dcpuis la signifl ca tion ? 
Celle ques lion a donn~ lieu a une controver:;e ; 
je prefere soutcnir, d'apres plusieurs auteu rs 
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et la jurisprudence, la nega tive , en m'appuyant 
sur la regle de procedure, que nul ne se forcltJt 
soi-meme. - { IL<,,. ~ fi-I u/1,i:k 1 'I ,m 

Sile jugement es t par de/aut, le delai d'appel 
ne commence a co ~1rir que du jour oei l'opposi
tion n 'es t plus reccvable. 11 es t plu s na turel en 
effet de faire r etracter un jugernent que de le 
faire reformer. 

S'il s'agit d'un jugemen t par <lefaut contre 
avoue, opposition peut clre formee par la partie 
dans la huitaine de la significa tion a r avoue . Si 
on prenait le Code a la letlre, on arriverait a 
conclure : quc l'expiration de cette huitaine suf
firait pour mettre Je defaillant en demeure 
d'in ter jeter appel dans Jos deux mois. Mais nous 
rejelons celle concl11sion, ol nous disons que la 
signification a per.::onnc on a dorn ici le doit etre 
consideree indisprnsahlo pour fa ire courir le 

' •. ..!aetai d'appel. 

S'agit-il, a u cun ti·ai1'e, u 'un j ugernent pa r 
defaut ( aute de co1,1paraltre1 l'opposilion n'e tant 
recevable que jusq u'a l'exccution, le delai d'ap
pel ne courra qu'it partit· du moment 0(1 le ju
gemont pourra Mre ropule execute , pourvu tou
tefois qu 'ii y ait cn s1grnlicallon nnterieure aux 
acles d 'execution. -~ 
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C'est a l'appel principal que s'appliquc le delai 
de deux mois, mais pas i', l'a ppel incident qui 
peut elrc fait en tout etat de cause. 

L'appel principal e~ l celui qui esl fail le pre
mier; l'appel incident est Gelui qui e t fait par le 
defendeur en appel dans Ic cours de l'instance 
principale en appel, el , par conscquent , le seconcl . 

Le faiL que le clclai de deux mois ne soit pas 
applique a l'a1 pel inciclentest~an peinejuslifie; 
car, quand l'unc des parli es a foit l'appel h la 
veille de l' xpiralion des dcux moi si l'autre 
parlie devail fo ire aus i son appel lnn le mcme 
delai , elle sera it dans l'impos::-ibililc d'agir; de 
la nolre rogle. Cela Licn t a celle id rfo que l'inac
tion de l'une des parLi es i:.t l'appel es t conclition
nelle, c'est-a-dire quc l'a utre parlie reno11ccra a 
attaq uer le j ugemenl ; en orLc q uc si celle-ci 
fait appel, l'aulrr rccouvrc Ic droit d'cn faire 
autant. 

L'appel ne pe.ul etre inLe1jcL,i, ni arnnl que 
le dclai ai l commcnce u couri r, ni apres qu'i l e t 
expire. « Ce. dolais empo rLeronl dcchcancc », 

porte l'art. /24/j . ous croyons que celte dc
chcance est d'ordre public, d'ou il re uite qu'elle 
doiL ctrc prononcee d'office. si meme elle n'etait 
pa invoquee par !' intime. ,z I z{ij ./ ţj 
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Une opinion .conLraire ~l celle qui resu lLe du 
car:,clern qu'on rcco1illnî~ nux <leiais (l°!Jppcl a 
prevalu dans un nrrel de la Cour de cassalion 
du 30 novembre 1830, 1::~:is un grand nombre 
cl'auleurs, cL principal emcnt ~Hil. Boitard el 
Colmct-Daagc, dans Le.;ons de pruc. civ., t. ll, 
n° 680, comme aussi de no111breux arreLs, sur
tout un arret ele cassa tion du 2 avril 18ti0, el 
un arrcL de rejcL du H rnars 1867, viennenL a 
l'appui de noLre opinion. 

L'ordonnance de 1667 accordait des delais de 
faveur a cerLains eLablissemenls publics eL a cer
laines assvciaLions. L'art. 444 rejetle ces delais . 
11s courront, dit le mcrne arlicle, conLre Loules 
parlies, sauf le recoufs conlr-c qui de droit. Mais 
rart. 444 esL favorablc au min eue non eman
cipe. Ainsi les delais ne courront contre cel ui-ci 
que du jour 0(1 Io jugome1it aura eLe sign ifle, 
tant au tuleur qu'au ::-:ubroge- lulcur, encore quc 
ce dernicr n'ait pas clt; c11 cau:'c . Le subroge
tuleur ctanl place par lu !oi auprcs du Luleur 
pour con troler scs acles, ii clait jusle qu'on 
exigcât que lojugement l11i fLIL sign ifle , afln qu'il 
p0t exercer son con[ role. 

Lo Codo, dan s lcn ai L. .,r,.,r,:_; cL /44C, m o<liil0::i 

par la Joi du 3 n: ai '1862, donn L\ des cas ou des 
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delais de faveur sont accordes a certaines per
sonnes, qui en raison de l'eloignement ne peu
vent venir et faire l'appel dans le delai fixe par 
l'art. 443. 

Pour Ies personnes domicili~es hors la France 
continentale, le delai est, outre Ies deux mois 
fixes depuis la signification, celui fixe par l'ar
ticle 73 du Code de proceduro; pour ceux absents 
du territoire europeen, le delai est de huit mois, 
en sus du delai ordinaire; le meme delai de 
huit mois est accorde aux gens de mer absents 
pour cause de navigation. 

La partie meurt-elle pendant Ies delais, leur 
cours est suspendu, et ii ne reprendra qu'a 
compter de la signification faite au domicile du 
defunt, et meme, si Ies heritiers se trouvent 
encore dans Ies delais de faire inventaire et pour 
delibcrer, le~ delais seront suspendus tant que 
dureront ces derniers delais. (Art. 447.) 

Si un jugement a ete rendu sur une piece 
fausse, le delai d'appel ne courra que du jour 
ou le faux aura ete reconnu ou ju:·idiquement 
const.ale; ii ne courra que du jour ot1 la piece 
aura ete reconvree, quand la parlie aura ete 
condamnee pour -n'avoir pu presenter une piece 
decisive relenue par son adversaire, pourvu 
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Ce que les uns et Ies autres sont, l'art. 4ts2 
nous l'indique : ,, Sont reputcs preparatoires Ies 

« jugements rendus pour l'instruction de la 
,, cause et qui tendent a mettre le proces en etat 
cc de recevoir jugement deflnilif. 

cc Sont reputes interlocutofres Ies jugements 

cc rendus lorsquo le tribunal ordonne, avant <lire 
c< droit, une preuve, une verifi cation ou une 

" instruction qui prejuge Ic fond. i, 

L'interlocutoire li e aujourd'hui le juge; mais ~ 
une opinion conlraire s'appuie sur l'ancienne / cX5 
maxime : l'interlocutoire ne lie pas le fuge, - cc qui 

n'est plus soutenable . --!f--
L'appel d"un jugement preparatoire ne pou

vant etrc intcrjete guc conjointement avec l'appel 
du jugement definiLif, ii os t tout simple que le 
delai d'appel ne courc qu 'a parlir de la signifi
cation du jugemenl defin iti f, et que l'appel soit 
recevable, bien que le jugoment prcparatoire ail 

ete execute sans rcscrves. 
On pcut, au contrairc, en appeler d'un juge

ment intcrloculoire sans ciclai, avant le juge
ment dcfinitif, afin d'eviter qu'i l n'ait quelque 
influence sur ie dcrn ier; maic; quel sera le point 
de dcpart du dclai accorde pour fairc appel? Ce 
dernicr point est toutefois con troverse : des 
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auteurs considerables soutiennent que le delai 
d'appel doit commencer a cou.rir apres la sig ni
ficalion de ce jugement inlerlocutoire , tandis 
qu'une autre opinion, consacree p:ir de nom
breux arrets et admise assez generaJement, 

decide que ce delai est suspendu jusqu'apres le 
jugement definitif. Ne voyant pas trop pourquoi 
m't~loigner dans ce cas de l::i regie generale, 
qui foit courir le delai d'appel a parlir de la 
significalion du jugement , je prefere admeltrc 
la premiere deces deux opinions. 
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POSITIONS. 

I. La signification dont parle !'art. 147 du 
Code de procedure doit etre faite au domicile 

elu . f · rJ · 
./ 

II. La signification d'un jugement faite avec 
protestaLion el rescrvcs n 'emporte pas de
cheance, pour l'a uLeur de la significalion, d'in

terj eter appel principal, lorsq ue deux mois se 
sont ecoules dcpuis sa signification. /7 · b-

1, 

III. La dechcance pour inobservation des / 
delais est d'ordre public. /)' b Y · 

1 V. L 'ancienne maxime : l'interlocutoire ne 

/ie pas le juge, n 'est plus applicable aujourd'hui . f , { 1 
V. Le delai d'appel, en matiere d'interlocu- / 

~oire, com_mence a c~urir des la signification du / ,IJ. 

JUgement mterlocutorre. f. tJ O / 

Vu par le president de la these, 
DUVERGER 

Vu le doyen, 
G. COLMET-DAAGE. 

Paris. Imprimerie de Ch. Nol.ilet, 13, rue Cujas. 
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FA CULTE DE DROIT DE PARIS 

THESE 
POUR 

LA 
~ 

L'acte public sur Ies rnatieres ci-apres sera presente et soutenu 
le !undi 5 aout 18i8, a 2 heures 

President: 

Sujfragants ; 

PATI 

Anastase P. SIMU 
(Nea Braila, Rournanie.) 

M. DuvF.nGEn, 

t 
COL)IET Df; SANTERTIE 

LABO !; 

CAUWES, 

Professeur. 

Professeurs. 

Agrege. 

Le candidat repocdra en outre m q1:estions qui lui seront fa1tes sur Ies autres 
ffi!!ll8f6S da l' enseisn~ment. 

___ ..,.., ...,,~,......., ---

PARIS 
L LAROSE, LIBRAIRE-EDITEUR 

22, RUE SOUFFLOT, 22 
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JUS ROMANUM 

AD SENATUSCONSULTUM TERTYL
LIANUM ET ORPHITIAN UM. 

(Dig. lib. XXXVIII , tit . 17. Novella:! CXVIII et CXXVII.) 

"L'histoirc dn droit de snccession 
est nne etnde des plns laborieuses 
et des plus difficiles; peu de faits 
generaux olTren t dans leurs deve
loppem ents plus Ll e diversi tes et 
plus de complications. " 

M. Ross1. 

PRIMA PARS. 
,..., 

AD SENATUSCONSULTU:\I TERTYLLIANUM. 

Lex Duodecim Tabularum ita stricto jure ute
balur, el pr~ ponebat masculorum progeniem, 
et cos , qui per feminini scxu s nt.:cessiludinem 
sihi jungunlur , acleo expellcbat, ut ne quidem 
inter matl'em ct fllium filiamve ultro ci Lroque 
heredilalis ca picndre jus durct, nisi quod prre
tores ex proximitate cognatorum eas personas 
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ad successionem, bonorum possessione unde co
gnati accommodata, vocabant. 

Poslea Claudius malri, ad solatium liberorum 
amissorum, legitimam cort1m detulit heredita
tem, quod beneficium personale magis quam 
jus communc fui sse probabile est. 

Lat.urn est dcnique, regnante divo 1-Iadriano, 
ut traditJuslinianus, vel Anlonini Pii tempore, 
ut alii tradunt, senatusconsultum Tertyllianum, 
quo legitima liberorum heredi tas malri, non 
autem avire, dofcrri li cea l. 

Hrec circa hoc senatusconsultum qurerenda 
sunt: 

1 ° Qure mater et ad quorum filiorum heredi
tatem admi ttatur? 

2° Qui sunt, qui ei prreferanlur , vei cum ea 
concurrant? 

3° Quid accidat, si mater delatam sibi heredi
tatem repudieL? 

Quce mater et ad quorum ftliorum !tereditatem 
admittat1,ff ? 

Sive ingenua sit mater, sive libertina, habebit 
Tertylli an um commod um. 

Filii maLer ex hoc senatusconsulto , etiamsi 
în aliena potestate vel famosa sit , act legitimam 
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hereditatem admittitur. Mater autem qure tu
tores non pelii t !iberis suis, ad eorum ante 
pubertatem mortuorum herecli tatem legitimam 
non admittitur. 

Maler tulores filiis non petendo punitur. Quid 
si nepotibus? Similiter non petendo puni tur. 

Constitulio Divi Severi de tutoribus duntaxat 
loquitur. Quid si curatores non peliit? Verba 
rescri pli deOciunt. 

Ju re Pandectarum ad hanc hereditatem ea 
demurn maler vocabalur, qure jure liberorum 
fruebatur . Et quidem matres tam ingenu re quam 
libertinre cives romanm, ul jus liberorum con
secutm vidcantur, ler el quater peperisse suffi
ciel, dummodo vivos ct picni temporis pariant 
(Paul Scnt. lib . lV, lit. 9, § 1). In genua tres 
libcros liberlinaque quatuor habere dcbet. 

Qu re seme! uno partu tres filios edidit jus 
li bcrorum non consequ ilur. Ton enim tcr pe
perisse: sed scmcl partum fudi ssc videtur, nisi 
forte per interva lla . 

Qui morlui nascunlur : ncq ue nati, neque 
procrea li videntur , quia nunquam liberi appel
lari potuerunt. 

Vivos aulem ac pleni tcmporis infontes par
tos esse oportet, ut matri prodesse poRsint. 
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Quando autem partus pleni temporis esse vi
deatur? Septimo mense natus, docet Paulus (in 
Sent., lib. IV, tit. IX,§ o) matri prodest. Sep
timo mense nasci pcrfeclum partum jam recep
lum est propler auctoritatem doclissimi viri 
Hippocrafs, et ideo credendum estqui exj ustis 
nuptiis septimo mense natus est justum filium 

esse. 
Mulier quoquc si monstruosum aliquid aut 

prodigiosum enixa sit, illud non profkit; non 
enim sunt liberi, qui contra humani generis 
formam procreantur. J us denique liberorum 
etiam mulieres qure enixre non erant quum 
principis favore gaudcrent, interd um ab illo im
pctrabant. Unde Paulus: ,, Jus liberorurn m::iter 
« habet qure tres filios aut habel, aut habuit, 
c, aut neq ue hnbet neque habuil. Habct, cui 
cc supersu nt; habuit, qure a misit; nequc habet 
« nequo habuit , qure bcnoflcio principis jus li
« berorurn consccu ta est. n 

Poslca Ho nori us et Theodosius jus illud rna
tribu s omnibus concesserunt , quod confirmavit 
JusLinianus. 

N unc au tern nobis qurerendum est ad quorum 
filiorum hc rcditalem maler vocelur. 

Nihil intet'cst uLrum ju ste sint procreati an 
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vulgo quresiti. Sed si în servitute filium conce
pit et manumissa edidit ad legitimam ejus here
ditatem admitt.itur. Idemquc et si serva poonre 
concepit, et restituta edidit. Tloc idem et si li
bera concepit, et in servitutem redacta edidit, 
mox manumissa est. Item, si adhuc pra:!gnans 
manumissa est , dicendum est prodessc. Nec re
fert cujus retatis sint liberi quorum de succes
sione agitur. Smpe etiam fieri potest ut mater 
ad heredilatem fllii în servitute concepli et edili 
admittatur, si post moram factam in fideicom
missa libertate peperit , vel apud hostes et cum 
eo rediit , vel sircdempta cdidit. 

Videamus dcniquc quibus filiis mater non 
succedat. 

Si mater in servitute concepit et edidit, nec 
mora ejus libertati facla es t, filio quamvis pos
tea manurnisso, ipsa manumissa non succedet, 
est enim servi li s cogna lio, gum jure civ ili non 
attcnditur. Imo, si filiu s vei filia libertini sint 
effecti, mater legitimam hcreditatem vindicare 
non polerit, quoniam malcr esse hujus modi 
filiorum dcsiit. Multo minus succcdet mater filiis 
qui flliifamilias moriunlur. Rine , si filiu sfami
lias non miles les tatu s csL de his qum in caslris 
acquisivit, putat Pomponius ad matrem hrec 
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non pertinere, quiajudicio militis hocbeneflcium 
concessum est. 

Quce personce rnatri prfE/eruntur vel cum ea 
concurrunt ? 

Matri r,rwfcruntur el gui a defuncto nati sunt 
et pater cjus et fralrcs consanguinei. 

1° De /iberis de/zmcti. - '.\latri pra:ferunlu r 
omnes liberi dcfuncli lo. rn virilis sexus qunm fe
minre, Lam nalurales quam adopli \"i ; sed ct nepos 
ex adoptivo filio nalus et bonorum posscssores 
eliam non sui, dummodo sunl naLurnl cs . Adop
tivi aulcm lil 1cri post. emancipa lioncm iLa adm it
tuntur , si ex !iberis naturali bus fucrinL; utpu la, 
nepos naluralis Db avo adoplalus ; nam li ce t sit 
cmancipalus, bonorurn possessione accep ta, 
malri obslabit. 

Si filiu s adiiL hcrrdi latem, matcr excludi lur. 
Cmlcrum si orni ::; il ll'giliinam h,;rcdilalcrn ma
ter ex senalusconsullo Tcrlyiliano o.cJmillilur. 
Ifrec qu idem si iilius solus siL. Si apud hostes 
esl filiu s vei n8sci :-:prralm, pendet jus rnalr is 
donec redieril Yd uasralur. 

Sed si sinl su i herccJes, vcrum hercd ilas ad 
cos non perlinea t, q uia abs Lin uorunl se 1lcred1-
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tate, tune dicendum est matrem venire, ne nu
dum nomen sui heredis noc•.:at matri. 

Si quis igitur deces isset rel icta filia, quam in 
adoptivam f amiHam dcderat, relicla et rnatre, 
div us Pius decrcvil cessare senalusconsultum 
Tertyllianum, et simul essc admittendas ad 
bono rum possessionem unde proximi cognati ma
trem ct flliam. Iloc ila, si fllia bonorum pos
sessionem accepit. Si au tem omiserit eam, ma
lrern ex senatusconsullo non posse admitli, si 
filia in bonorum po es ionc pelenda ccssaverit, 
verum non erit; succcdit enim fllire. 

2° De patre de/uncti.-Paler tantum naturalis 
non eliam adoplivus matri nocet; objicitur nia
tri pater in utriusque bonis, tam fllii quam fllire, 
sive manumis or heres sive bonorum possessio 
existat. L e(]ue avus, neque proavus malri noccre 
polest. ...., i sit adgnatus d funcli, et naluralis pa
ter in adopliva familia sit, ct maLcr sit, admiLli
mus matrcm, quoniam palrcm agnatus excludi t. 

3° De (ratribus consanguineis. - i fralres con
sanguinei cum defuncli malre exislant, fratres 
esse poLiores; Bi sorores consangu in ere siquidem 
solre, cum his parilcr matrcm admilti; si et so
rores sunt et consanguinei fralres, non prodes!le 
malri. 
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ltaque liberi, pater consanguinei fratresque 
defuncli matri hujus prooferuntur. 

Quid accidit, si mater delatam sibi hereditatem 

repudiet? 

Si mater hereditatem filii filioove ex senatus
consulto, de quo agitur, sibi oblatam repudierit, 
de bonis eorurn jus antiquurn scrvandum est et 
proximatus agnatus succedi t; id est qui proxi
mus invenitur quum mater repudieriL. 

SECUNDA PARS. 

AD SENATUSCONSULTUM ORPHITIANUM. 

Ex lege Duodccim Tabularurn liberi ad matris 
hercd itatem pervcnire non possu nL, quia fmmi
Il[e suos hcrcdes non habcba nt. 

J us vero rrx Lorurn, ad nalurx ncccssi t.ates, 
juri . .; consilia <1ccbrnmodans, libcros per bonorum 
posscssionern unde cognati dcflcienlibus agnaLis 
aJvocabat. 

Quam ob rem ex Marei tcmpore, Orpl1ilo et 
"Rnfn rnnc:11lih11c: , c:0n:-1 I u i::conc:u ll um Or-phil i:1-

num quo liberi ad matris successionem veniant 
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latum ust, ut Tertyllianum matrem ad filiorum 
successionum vocaverat. 

Circo hoc senatusconsultum videbimus: 
1 ° Qui liberi et ad cuj us matris hercditatem 

vocentur? 

2° Quid accidat si liberi heredes esse nolint? 

Qui liberi et ad cujus rnatris hereditatem vocentur? 

Cive~ romani ad legitimam intestatre matris 
hereditatem admittuntur. Orphitianum commo
dum ad om nes liberos perlinet, el iamsi ex di
versis matrimoniis nati sint, imo ctiamsi vulgo 

quresiti sint. 
lnlerdum et în servitute qucBsito hereditas le

gitima concedi debet , veluti si post moram fidei-
commissarire libertaLi matri s factam, natus sit. 

De hoc tamen dubiLabatur, sed confirmavit 
Ju stinianus. Si matris exsecto ventre filius edi
tus sit, idem dicendum ost. 

Neque interest utrum sui an alicui juris sint, 
ut ait Gaius. SeJ si quum plures filios haberet 
mater, testameulo facto, filium unum heredem 
sub conditione scripserit, isle fllius, si pendente 
conditione bonorum possessionem petierit et 
postea condit.io defuerit, requum est creteris 
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etiam filiis legitimam hereditatem non auferri. 

Huj us modi au tem hereditates,qure Tertylliano 
et Orphitiano deferuntur , minima capitis dcmi
nutione non perimuntur, quoniam minima ca
pitis deminutione tantum pereunt hereditates 
qure lege Duodecim Tabularum deferuntur. 
Proinde sive quis ante delatam sive postdelata m1 

capi te minualur, ad legitimam heredilatem 
admittetur, nisi magna capitis deminutio inter
veniat qure vel civitatem adimit. 

Si mater ingenua sit, sive libertina, ad ejus 
hercditatem venire possunt, oportet tamen ut 
sui juris mater fuerit, quum fllirefamilias et 
multo magis ancill& nulla hereditas esse possit. 

Ex hoc senatusconsulto nepotes ad avire suc
cessionem pervenire non possunt, sicut et mater 
flliorum tantum hereditatem ex Terlylliano acei
pere possit. 

Matri, jure Pandectarum, etiam spurii liberi, 
succedcbant et quidem una cum legitimis advo
cabantur; Juslinianus autem cons tituit ut in 
illustrre matris hereditate a legitimis exclude
rentur. 

Quid accidat si filii lieredes esse nolint ? 

Si nemo filiorum, eorumve quibus simul legi-

https://biblioteca-digitala.ro



- rn-
tima hereditas defertur , volet ad se eam heredi
tatem pertinero,jus anlirruum eslo. Tune igitur 
materna heredilas agnatis matris defertur. 

Filius, qui se nolle adiro hereditalem matris 
dixit, an potes t mutata voluntate adire, ante-• 
quam consanguinous vei agnatus adierit, nobis 
vidend um est. Putat quidem Paulus pcenitentiam 
ejus usque ad annum admil tcndam esse, 1uum 
et ipsa fllii bonorum possessio annalis est. Gor
dianus tamen indistincte rescribit: <c Cum igno
» rantia j uris facile excusari non possis, si 
<c major annis viginti quinquo hereditali matris 
c< tme renunciasli, sera prece subveniri tibi 
n desideras . ,, 

PARS TERTIA. 

AD NOVELLAS CXVIII ET CXXVII . 

Ex Novella CXVIII, jus succedcndi intestatis 
totum desccndit ex cognalione. Suppressa inter 
cognatos ex rnasculi s ct fem inis omnia difTe
rentia; tros tanlum ab inlos talo succcssionis 
gradus Novella CXVIII cognovit, id ost ascen
denlium, descendentium et ex latere venienlium. 

De successione descendentiwn. - Creteris omni
bus omnes liberi ita admittunlur ct prreferuntur 
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ut neque sexus, neque gradus ulla prrerogativa 
esset; nec referret cujuslibet naturooaut gradus, 
sive ex masculorum genere, sive ex feminarum 
sit descendens et sive sub poteslate sit; primi 
sive inferiorum graduum ascendentibus omni
bus et ex laterihus venientibus prroponerenlur. 

In hoc ordine gradum qureri nolit J uslinia
nus, sed cum flliis et filiabus ex prremortuo filio 
aut filia nepotes vocare sanxit, ita ut semper in 
stirpes di vi da tur hereditas. 

De ascendentium successione. - Deficienlibus 
autem descendenlibus vocantur parentes qui 
gradu proximi sunt et soli nullis fratribus vei 
sororibus relictis sucr.edunt. Si autem cum as
cendentibus inveniantur fratres aut sorores ex 
utroque parente conjuncli defuncto, cum pro
ximis gradu ascendenlibus vocantur; quinimo 
etiam cum patre vei matre ct inter eos secun
dum personarum numerum heredilas distribui
tur nullo usufruclu ex filiorum aut flliarum por
tione in hoc casu valente. 

De successione ex latere venientium. - Quum 
defunctus neque descendenles nequc ascenden
tes reliquerit, primi ad hereditalcm appellantur 
frr1tres et sorores e;.: eodem patre et ex eadem 
matre nali: · exclusis omnibus aliis ex latere; 
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quos etiam scimus cum parenlibus concurrere. 
In secundo ordine illis fratribus et sororibus 
defertur hereditas qui defuncli ex uno parente 
conjundi sunt si aulem defu ncti fralres fuerint 
et alterius fratris aut sororis pra;mortuorum 

filii, simul venient isti ad hcreditalem jure re
prresenlationis , ul ta ntum fo rant quanlum pa
ter eorum aditurus fui si:mt, si supcr3les esset. 

Quum denique nullus fr :1 tcr vivit vcl filius 

fratris 1 omnibus deinceps a la lerc cog natis locus 
est secundum nniuscujusque gradus prrerogati
vam: ut in capila non aulem in s tirpes succe
dant. 

Ex novella CXVIII, si qui s moricns fr::itres et 
altcrius prre mortu i fralri s nlios relinquat, fratris 
filii ad hsredilem simul cum fralribus admit -
tunlur. Si autem asce n<lcnlium aliqul' rn ct fra
tres ex ulroque parente conjunclos s ibi ct fi lios 
ex prremorluo fra tre rcli nqua t , fra tres cum 
ascendenlibus vocentur , fra tris v c 1'0 filii cxclu
duntur. Quam lcgcm in novclla CXXV II Jus li
nianus corrcxit sanxilquc ut parenlcs ct fralrcs 
defuncto ex utroquc parenle conjuncli cum 
eorum prre mortuorum fra lrum filius etiam in 
stirpes admiltanlur, dala hi s portionc quam pa
ter corum superstcs acceptu m s fu isset. 
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POSITIONES. 

I. Senatusconsultum Tertyllianum, non 
Adrianî sed Antonînî Pii tempore, latum est. 

II. Non pugnant inter se , lex 2, § 23, D. Ad. 
Sconsullum Tertyllianum, et § 6, Lîb. III, 
tit. III., Inst. De S consulto Terbyl!iano. 

Ill. Fralrum filii quando soli sunt non în ca
pita, sed în stirpes ex Novella CXVIII succedunt. 

IV. Defuncti nepotes, ex prcemortuis fllîis 
nati, cum ejus parentibus ex Novella CXXVII 
succed unt. 
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DROIT CIVIL FRANCAIS 

DES DIVERS ORDRES DE SUCCESSION 
REG ULIE l.1E. 

(Cod. civ., art. 731-755.) 

« Que cbacun descende dans 
son 1,roprc cceu r, ii y trouvera 
graqi cn caracteres incffa~ables 
le n\ritable ordre de succeder. ~ 

SECTION 1, 

DISPOSITIONS GJ~NERALES . 

§ 1. - Definitions. 

TnEILHARD. 

Le patrimoinc d'une pcrsonnc es t l'cnsemble 
de scs droits ct de scs bicns. 

L 'hcredite es t le patrimoinc laisse par une 
personne lors ele sa mort, decluclion foite des 
biens qui ne sont pas tran smissiblcs a cause de 
leur nature (droiL d'usufruiL), ou par suite d'une 
disposition Mgalc (art. 329 ct 3301, ou encore 
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en vertu du titre constitutif qui a restreint 
l'effet de la convention pendant la vie de la par
tie decedee. 

La succession (sensu lato) est la transmission 
da tout ou partie de l'heredite d'apres une di s
posilion legale, testamenlaire ou meme con ven
tionnelle; sensu stric to ellc ne designe que la 
tran smission en vertu de la loi : en ce cas, elle 
est reguliere ou irregulierc, suivant quc ceux 
appeles a l'hcredit.e sont ou non les parents le
gilimes du defunt. C'es t la succession reguliere 
qui fora l'objet de notrc travail. 

Le Code dcfere l'heredite d'apres l'affeclion 
que foit presurner la parenle: « Celui -la doit na
« turellement r c~uoillir l'hcredite pour lequel le 
« def unt doil et,·e presume avoir eu Ic plus d'af
« feclion ... ; c'est donc en general le parent le 
« plus proche qui doit etro appelo a la succes
« sion, etil est conforme au vceu de la nalure 
« de regler ainsi l'ordre des successions sur 
« celui des alJections ;; (Chabot , Rapport au 
Tribunat). cc La loi sur Ies successions est le tes
c< lament presume de toute personn e qui decede 
cc sans avoir prealablement exprime une volonte 
<t difforente .. . 11 importe de se penelrer de 
« toutes Ies affect10ns naturelles et legitimes 
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(( lorsqu'on trace un ordre de succession ... La 
« loi doit prononcer comme eOt prononce le de
« funt lui-meme au dernicr instant de sa vie, 
« s'il eC1t pu ou voulu s'expliquer. 1, (Treiihard, 
Expose des moti(s.) « La parente es t un lien entre 
« deux personnes , dont l'unc descend de l'autre 
cc ou d'une rneme souche commune. >> (Pothier, 
Successions, I, 2. ) 

On distingue dan s toute parente la ligne et le 
degre. 

Chaquc generation se nomme un der;re (arti
clc 730) ; la suite des degres formu la ligne. 

On appclle ligne directe la suite clns degrcs 
entre personnes qui d,)scendent l'une de l'autre; 
elle est ascendante ou descendante, suivant qu'elle 
lie le de cujus a 1~cux dont il descend ou qui des
cendent de lui (art. 73 C) . 

En ligne directe , on comple autant de degres 
qu'il y a de gencrations entre Ies pcrsonnes (ar
licle 737) . 

La lignc collaterale comprcnd los per,;onnes 
qui, sans dcsr,endrc l'une de l'autre, de ;;cendent 
d'un auteur commun. 

En lignc collalr.5 ralc , la computation se fait 
d'apres la regie romaine : Tot sunt gra1us quot 
sunt generationes; ainsi, le Code n'a pas suivi le 
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droit canonique, qui ne comptait les degres que 
dans une seule ligne et parcourait simplement 
la plus longue des deux, suivant la maxime : 
Remotior trahit ad se proximiorem ( art. 738). 

Dans la ligne directe ascendante et dans la 
ligne collaterale, on dislingue encore la ligne 
paternelle et la ligne maternelle : la premiere 
comprend tous Ies parents, quels qu'ils soient, 
du cote du pere du de cujus; la seconde est com 
posee de tous Ies parents du cote de la mere ; îl 
n'y a pas de refente entre les branches de cha
que ligne. 

Les parents sont germains, consanguins ou ute
rins, suivant qu'ils sont li es au de cujus des deux 
cotes ou seulement du cote paternel ou ma
terne!. 

Quant a I'alliance, qui est le rapport existant 
entre l'un des conjoints par mariagc et Ies pa
rents de l'autre, elle ne donne pas droit de suc
cession. Le Code a respecte la maxime de l'an
cien droit franc,;ais: Alliance n'Mrite pas. 

§ 2. - Tableau des ordres de successeurs. 

Pour succeder, ii faut exister lors de l'ouver
ture de la succession, etre appele par la loi a 
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l'heredite, etre capable de la reccvoir et ne pa.s eh 
etre cxclu comme indigne (art. 72!'.i); il faut 
encore etre parent du ele cujus dans l'ordre et au 
degre que la loi elablit pour 10s successions . 

On appelle ordre de successeurs un g roupe de 
parents lies au defunt par une parente de m~me 
qualite ou par une parente que le legislateur 
regarde comme equi valente. Remarquons qu' ll 
faut Loujours chercher d'abord l'ordre de parents 
appeles avanl de s'occuper de celui qui, parmi 
eux, doit succeder. 

A l'exemplc de Justinicn, le legislateur ap
pelle succcssivemcnt a la succession : 1 ° les des
cendan ts ; 2° Ies ascendanls ; 3° les coll ateraux 
(art. 731). 

Si on ne considerait que le texte de l'art. 731, 
on pourrait croire qu'il n' y a que trois classes 
d 'heritiers; ma.is dn rapprocbernent des arti
cles 7 48-7:53, d 'apres lesquels Ies freres et sceurs 
et leurs descendants, a quelque degrc que ce 
soit, sont appeles a la succession, concurrem
rnent avec Ies pere et mere du de cujus, et , par 
preference, a tous a utres ascendants et collate
raux, il suit qu'il y a encore une classe d'heri-
1.iers, celle des freres el sreurs elde le urs descen-

https://biblioteca-digitala.ro



- 24- -

dants, qui doit prendre Ic second rang dans 
l'enumeralion faite ci-dessus. 

Essayo ns de donner qu elyues notions histo
riqu es sur l'art. 732, gui porte : « La !oi ne con
« sidere ni la nature ni l'origine des biens pour 
« cn regler la successi9n. » 

Autrefois, on considcrait la nature des biens, 
et on lcs disLinguait en biens noblcs el roturiers 
d'un cote, et biens meubles et immeubles de 
l'autre cote. 

c·ctait sur les biens nobles principalement 
que s'exen;ait le droit d'aînesse et le droit de 
masculinite (mais sculement entre collaleraux). 

L'ancicnnc jnrisprudcnce considerait aussi 
l'oriyine des bicns; on y <listinguait des biens 
propres el des biens acqu els. Les bi ens propres 
etaicnt Lous ceux que Ic de cujus avait rc<_;: us par 
suL:ccssion legitime ou qu'il Lenail par donalion 
on lcgs <l e run de ses parcnls en li gnc directe. 
Tous Ies aulres bicns ctaient acqucts. On ap
pliquait aux propres mobilicrs les mcmes regles 
qu 'aux acqu els. 

Pour la snccession aux mcubles ct anx ac
quels, on suivaiL l'ordre prcrnme des affoclions 
d c1 J efu nt. sau fdeux exccplions l'csullant: l'une 
de Ia rcpre ·entat1on. et l'aulre du privilcgc du 
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double lien. On appliquait au contraire aux 
immeubles propres la regle : Paterna paternis, 
materna maternis. Les propres vcnus au de cujus 
du cote do rnn pere retournaient aux parenls 
paternels; lcs propres qui lui c\taient venus du 
cote de sa mere retournnient aux parents ma
ternels. Cest ce qu'on appclait la f ente. La sub
division des biens dans chaque Iigne entre les 
parents paternel s et lcs parents maternels , 
lorsque le paren t designe dans la Iigne pour 
succeder elait prcdeccde, formait ce qu'on ap
pelait la re(ente. 

Celle prise en considera tion do la nature r.t 

de !'origine dos biens dans la devolulion suc
cessorale n 'ex islait quc dans le droit coulumier, 
mai:; non pas dans Ies pays de droiL ecrit; elle 
n'exislait pas non plus dans le droit de Jusli
nt en. 

La di stinction des biens en bicns noblcs et 
biens roturi crs s'est Lrouvee abolie par la loi du 
4 ao(H 1789 qui a detruit le rcgime feodal. La 
loi du 15 mars 1790 supprima Ies <lroits d'aî
nesse et de masculinitc en ~e qui concernait le 
regirn e feoda l; ot, en ce q ui concernait Ies suc
cession s ro lurioros, ces drnits n'onl etc abolis 
que par la loi du 8 avril 1791. Si on prend en-
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core aujourd'hui en consideration !'origine des 
biens 1 ce n'est que dans trois cas speciaux pre
vus par les art. 3t51, 747 et 766 du Code civil. 

L'art. 732 a confirme l'abrogalion de la dis
tinction dont nous venons de parler; mais c'est 
la celebre Joi du 17 nivose an II (6 jan vier 1794) 
qui opera celle abrogation. 

Celte loi, qui a ete la loi des successions pen
dant neuf ans jusqu'a 1803, epoque de ln con
fection du present titre, a abroge aussi le sys
teme de l'assimilation des enfants naturels aux 
enfants legilimes et a etab li trois classes d'heri
tierd : 1 ° Ies descendants, succedant par tHe ou 
par souche suivant qu'ils sont ou non du meme 
degre ; 2° Ies ascendants qui tantot excluent Ies 
collateraux, tantot son t exclus par eux (ceci a 
lieu quand les collateraux descendent des ascen
dants avec lesquels il s co ncourent, ou d'as
cendants du meme degre) ; le plus proche exclut 
le plus eloigne et le partage se fait toujours par 
tete en tre ceux du meme degrc; 3° Ies collale
raux arrivent en troi ieme ligne, et celui d'entre 
eux qui elait prefere etait non le plus proche, 
mais celui descendant de l'ascendant le plus 
proche; la representation etait admise â l'infini 
dans celte classe, le privilege du double lien 
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etait aboli; ce dernicr point est reproduit par 
l'art. 733-2° : << Les parents uterins ou con
« sanguill s ne sont pas exclus par les ger
rnams. >> 

A dofout d 'heriti ers direcLs, la succession se 
divisait par moilic cntrc Ies deux lignes pater
nelle et matcrnellc; celle division, consacree 
dans le dicton : Di"midiwn paternis, dimidium ma

ternis, a rem place ranciennc regle: Paterna pa
ternis, materna rnaternis . 

Cette division de la suGccssion entre les deux 
lignes a etc conflrmce par l'art. 733-1 ° : « Toute 
« succession echue a des ascendants ou a des 
« collateraux se di vise en deux parts ega les; 
« l'm1c pour Ies parents de la ligne paternelle, 
« l'autre pour ks parents de la ligne mater
« nfllle. >i 

La regie poseedans cct alinea comporte nean
moins quelques exccplion s, et par consequent 
la division cnlre Ies deux lignes n'aura pas lieu: 
1 ° lorsqu'il y a concours des freres et soours ou 
de leurs descendants avcc le pere ou la mere; 
2° lorsque le de cujus, dcccde sans pere ni mere, 
a laissc des frcres ou socurs ou des dcscendants 
de freres et sceurs; 3° lorsqn'il y a dans une 
ligne des collaleraux autres que des freres et 
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sreurs ou descendants d'cux et dans l'autre ligne 
le pere ou la mere; 4° enfin, lorsque, a defaut de 
paren~sau degre successible dans une ligne, celte 
division devient impossiblc. 

Nonobslanl ce qui precede 7 Ies germains :rn
ront toujours une si tuation meilleure, car ils 
succederont dans Ies deux lignes, tandis que 
Ies consanguins ou ulerins ne viendront suc
ceder que dans une des lignes. 

D'npres le troisieme alinea de )'art. 733, ce 
n'e:,t que lorsque de cvjus n'a lai sse dans une 
des lig ncs aucun degre successible que Ies pa
renls de l'autre ligne sont appcles a Ia succcssion 
tont entierc. 

U ne foi s la fente operce entre Ies deux Iignes, 
pourra-t-il y avoir lieu a la refen te? 

Malgre Ies arguments quc l'rm pouvait tirer 
de l'esprit de la !oi du 17 nivosc an II pour 
l'affirmalive, la Cour de cassalion persisla 
dans la negative. Pour p1·evenir toutc difOculle 
sur ce point, Ies autcurs du Code civil ont.eLabli: 
cc celle premiere divi:;ion opcrce cnlrc Ies ligncs 
cc patcrnelle et malcrnclle: ii ne se foit plus de 
« division cntrc Ies divcrses brnnchcs ; rnais la 
« rnoilic devoluc a chaq uc li gnc appartiont a 
« l'heritier ou aux heritiers les plus proches cn 

https://biblioteca-digitala.ro



- 29 -

« degres, sauf le cas de representation, ams1 
« qu'il sera dit apres. >> Art. 734. 

SECTTON II . 

DE LA REPR ESENTATION. 

cc Poursuccedcr , ii faut rn\cossaircmentexister 
cc a l'inslant de l'ouvcrlurc do la succcssion » 

(art. 72~). Or il y aurait une injuslice a attri
bucr l'liercdilc au plus !Jrochc parent, si la 
mort prematur~e d' un des heriliers prcsomptifs 
devaiL ncccssaircmcnl priver sa desccndance du 
droit qui n 'a pu s' ouvrir â. son profit. 

Le droit romuin Ic plus o. ncien admiL la repre
sentation en fo vcur des descondanLs : elle ne fut 
admise en ligne collalerale que par Ies No
velles 1'1 8 cL 1'27, el resta limitec ~ux descen
dants au premier degi·e de frercs ct sceurs. Lc:c-: 
pays de droit ecrit adoplel'ent ces regles, mais 
le droit coutumicr, qui n'avait adopte dcfini
tivement la rcprosenlalion qu 'au dix-huilieme 
sicclc, prcscnla Louj our:; la plus grande va
riete. 

La !oi de nivosc an II l'clablit aussi a l'infini 
en ligne collaterale comme en ligne directe. 
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Le Code garda un juste milieu entre la No
velle 118, trop dure pour les collateraux, et la 
loi de nivose, trop favorable a leur egard 
(art. 740, 742). 

Le principe de la representation est le meme 
que celui des successions, c'est-a-dire l'affeclion 
presumee du de cujus envers le represente. 

Qu'est-cc que la representalion? Dans quels 
cas a-t-elle lieu? Quels en son t Ies effets? Voila 
les points principaux de nolre section : 

I. Qu'est-elle? L'art. 739 la definit : cc Une 
cc fiction de la Joi, dont l'efTet es t·. de faire entrer 
cc Ies representants dans la place, dans le degre, 
« et dans lcs droits du represente. » 

Cette definition a donne lieu a des observa
tions nombreuses, et notamment de la part 
de Toullier. D'abord, elle emploie Ies termos 
memes qu'elle doit definir, elle repete des mots 
synonymes, enfin ellc considere comme fiction 
un fait legal ct positif; on ditaussique la loi n'a 
pas bcsoin de foindre , qn' ell c doit , au contraire, 
disposor directemen t, commander, ordonner 
(M. Bugnet, sur Polhicr, l. VIII , p. 38). La 
r eprescnlalion es t donc une di sposilion de la loi. 

D'autres jurisconsultes souticnnent quc la re
prtl:;eutation est une licllon, pu1squ 'elle fait 
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revivre le predecede dans la personne de ses en
fants. Le mot fiction a d'aillcurs un avantage : 
u car, dit M. Demante (t. lll , n° 47 bis, II), le 

cc legislateur, cn annonganL qu'i l feint des faits 
cc qui ne sont pas reels, exprime brievement sa 
« pensee, qui est de consacri,r, pour le cas sup
e, pose, toutes ies conscquunces qu'il faudrait 
cc tirer de ces faits s' ils etaient reels. » (M . De
molombe, t. XIII , n° 390.) 

La represenlalion n'a lieu qu'en cas de pre
deces; et il faut toujours que les representants 
soient lcs enfants ou les descendants des prede
cedes ; aux cas de renoncialion et d'indignite, la 
represenlation n'es t pas admise, car: « on ne 
« represente pas Ies pcrsonncs vivantes » (ar
ticle 7 44-1 °) . En vertu de celte derniere regle, 
on doit dire que la representalion ne se fait 
pas per saltwn et omisso medio. 

cc 11 faut, dit Guine (De la representation, 
« p. Hi2), quc le represenlant ait l'habilite per
« sonnelle de succeder h celui de la succession 
« duqucl il s'agit; >> d'ou ii resuite que le fils 
adopLif, cn cas de prcdeces de !'adoptant, ne 
peut pas le representer dans la succession de ses 
pere et more; en effet, ii n 'a, de son chef, aucun 
droit de successibilite sur Ies biens des parents 
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de l'adoptant (art. 3!50. Toulouse, 2!5 avril 1844; 
Defor, Dev., 184!5, II, 69; M.Demolombe, t. VI, 
n° 133). 

Du principe que le representant tient sa vo
cation et ses droils de la loi , il resuite : 1 ° le 
represcntant peut n'avoir ete congu qu'apres le 
deces du rcpresentc ; ce qui est, disait Lebrun, 
un point de droit tres- indubitable; 2° on peut re
prescn ler celui a la succession duqu el on a re
nonce (art. 744-2°); 3° on pcut rcpresenler 
celui de la succession duqucl on a ele ecarte 
comme indigne; 4° le represenlant n'est pas 
oblige, du moi ns en sa q ualite de represen lant, 
de paycr Ies deltes du represente. 

Remarquon s ici qu'en malicre de rapport Ies 
representanls doivent rapportcr ce qui a 6le 
donne au represen te; loutefois, sur le poin L 

de savoir s'ils sont tenus de rapporter ce qu'ils 
ont regu personnellement du defunt, ii existe 
controverse. 

II. - Les cas de representalion. 

La represenlalion n'est admise que dans Ies 
deux premiercs classes, c'csl-a-dire cn favc ur des 
dc.sccndant.s du dMunL a l'iuflui t:l uaus tous les 
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cas, et des descendants de ses freres et sreurs, 
(art. 740,842); elle n'a poinl lieu en faveur des 
ascendants, car certainernent l'aYeul ne prendra 
pas dans l'affection de ses petits-enfants la place 
de leur pere ou mere (art. 741). 

III. - Eflets de la representation. 

La represen tation a pour effet de faire entrer 
le representant dans la place, dans le degre et 
dans Ies droits du rcpresente (art. 739). 

La loi, en parlant des « droits du represente,>J 
a voulu en tendre ta part qu 'aurait eue Ic reprc
sen te dan s la succession s'il n'e tait pa~ prede
cede. 11 ne fallait pas que Ies represcntanls aient 
plus ou moins de droits que le represente. Un e 
premiere consequence de ce principe est indi
quce dans !'art. 7 43 : « Dans tous Ies cas ou la 
« representation est admi se, le pa rtagc s 'opere 
«· par souche; si une memo souche a produiL 
cc plusieurs branches , la subdivision se fait par 
cc souche dans chaque branche, et Ies mcmbres 
cc de la meme branchc parlagent entrc eux par 
« tete. » Comme dcuxiemc consequcncc nous 
dirons que Ies representants succe<lent aussi 
aux charges du represente, snivant la regie qm 

alterius jure utitur , eodem jure uti debet. 
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SECTION III. 

DES DIVERSES CLASSES D
1
HER1TIERS. 

Premiere classe . - Descendants. Les heri
tiers de la premiere classe sont ks enfants et 
descendants du defunt, meme s'il s sont issus 
de divers mariages (ar t. 731, 74 0-1 °) . 

D'ailleurs, les art. 746, 748, 750 demontrent 
que les ascendants et les collateraux ne sont 
appeles qu'a defaut de posterile; mais lous Ies 
enfants sont-ils appeles indis linctement? 11 n'y 
a aucune difficulte pour les enfan ls legitirnes et 
lcgilimes (arl. 333). Quant a la question de sa
voir si Ies en fants de !'adopte peuvent succeder 
a !'adoptant en representant leur pere, il y a con
troverse. 

Pour l'affirmali ve on soutienl que la flction 
de la loi dans la deflnilion de la reprcsenlalion 
donnee par l'a1 t. 738 esl parfailement appli 
cal.Jlc a !'adopte, parce qu'il po1'le le norn de 
l'adoplant , e l de la il pourra clrc reprcscnle par 
ses cnfrrnls; -- rrwis a celle o pinion admise par 
la jurispn1dencc (arret de la Cour de i\ancy, du 
00 mai 'lt!ot!, et l'arrut de la charn.lJl'e des reque-
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tes, du 10 novembre 18GG), la doclrine prefere 
la negalive a laquelle je rne rallie aussi. On dit 
dans celte dcrniere o pinion qu 'il n 'y a aucun 
lien de parentc, aucunc obligalion d'aliments 
entre !'adoptant el l' enfant de ]'adopte; que si 
cet enfant porte le nom c.lc !'adoptant, ii ne le 
porte que joint au sien, et ii peut meme ne pas 
le porter du tout, s'il es t n0 avant l'adoplion. On 
ne peut point crcer un orJre de succcssion en 
l'absence d'un texte de la loi, et si la !oi avai t 
voulu accordcr cc clroita l'cnfant del'adoplc1elle 
l'aurait fait, commc elle l'a foit dans l'art. 7o9 
pour Ies enfants lcgitimes de l'enfont naturel. 

Invoquons a l'appui de cctte opinion l'impo
sante doctrine de nol ru Lrus-regrelle maître 
M. Valette (Explica tion somm:::ii rcdu livre I du C. 
Napoleon, p. '196-198); ensuitc Jes j udicieuses 
observalions ele l\I. Lyon-Caen, sur l'arret de la 
Cour Jo Nancy, <lu 30 mai '1868, ct l'autorite 
d'un grand nombru d'auteurs, entre autres do 
MM. Demolombe, t. VI, n° 181; Zacharire, Au
bry et Rau, t. IV, p. Gu0, Gv1. 

Tous Ies enfants succudent par egalcs porlions 
etpar tele quand ils sont tous au premier degre 

ou appeles deleurclrnf; ils succeden tparsouche 
quand ils viennent par represenlation (art. 7 45). 
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Seconde classe. - Ascendants et collaleraux 
privilegies . 

Cette classe se compose des pere et mere du 
defunt et des freres el sceurs ou de le urs desccn
dants. Il s excluent tous Ies autres parents ou 
collateraux. 

La part revenant aux freres et sceurs varie 
suivant que les deux ascendants privilegies (les 
pere et mere) viventencore (moitie pourceux-ci, 
moitie pour Ies freres et sccurs) , ou sont morts 
tous deux (totalite aux freres et f;CBurs), ou qu'un 
seul est mort (un quart au survivant, trois quarts 
aux freres et soours) (art. 748, 7M). Suivant 
qu'ils succede11 t tous de leur chef, tous ou en 
partie par rept'..\sentalion , le partage se fait par 
tete ou par sotu.:he ( art. 7 43). 

, 
Si parmi Ies freres et sreurs ou leurs descen

dants, Ies uns sont germains, les autres unila-· 
teraux, l'heredite en tout ou cn partie, suivant 
qu'il y a ou non des ascendants privilegies, se 
partage d'abord par moitie entre Ies deux li gnes 
paternelle et maternelle; les germains prennent 
part dans chacun e d'clles, et les unilateraux 
dans celle a laquelle ils appartiennent (ar t. 752). 

T rnisirlml! rl11ssP . - A!==cendants ordinaires . 
Cette classe d'heritiers comprend tous Ies 

https://biblioteca-digitala.ro



- 37 -

ascendants autres que le::; pere et mere du de 

cujus. Ces descendants ordinaires son t exclus: 
1 ° par Ies descendants; 2° par Ies ascendants et 
collateraux privilegids . 

Ils excl uent les collateraux ordinaires de la 
ligne dont iis ont fait partic, et concourent, pour 

une moitie, avec Ies ascendants, quels qu'ils 

soient, pere, mere ou a"ieu ls et, a leur defaut, 
avec Ies collateraux de Ia ligne dont ils ne font 
pas partie. Dans cet ordre en cffet: la succes
sion etant clivisee en deux parts, dan s chaque 
ligne l'ascendant le plus pros en degre rec~rnille 
la part afferente a salignc (a rt. 476). 

Quatrieme classe . - Coll::itcraux ordinaires . 

Tous Ies collateraux antres que Ies freres et 
sreurs et leurs descendanls font partie de celte 
classc ; iis succedent a !curs seuls parents legi
times et legitimcs, et sont appcles quand il n'y a 
pas d'ascendants dans une Ii gna, ou cruancl ii n 'y 
en a ni dan s l'unc ni dans l'autre (art. 7:53-1 °) : 
en ce dernier cas, Ies parents germains pren
nent part dans Ies deux lig nes . Le plus proche 
cxclut Ic plus eloignc, ceux du mcme degre par
tagent par Lele (art . 743-2°); s'il n'y a pas ele 
parents successibles dans une ligne, ceux de 
l'autre ligne s uccedont pour le Lout (art. 755-2°). 

En cas de co neou rs en tre Ies pere etrnere et un https://biblioteca-digitala.ro
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collateral de cette classe, le pere ou la mere re
cueille d'abord la moitie de l'heredi te, etensuite 
ledroit d'usufruit snr le ti ers des biens devolus a 
l'au tre ligne. Cettedisposi tion, fond ce sur l'afîec
tion presumce du dcfun t, a etc eLabl ic dans le but 
de ramcner a une juste mesure la part exagcree 
d'un collaleral cloigne el de temperer la ri
gueur de l'art. 733. 

Les parents au dela du douziemc degre ne 
succedent pas ( art. 7:'.iă-1°); car, ainsi que le 
faisait remarquer Treilhard dans son Expose des 
moti(s : cc Ies relaLions de familie sont efTacces 
cc dans un si g rand eloignemcnt, et une long ue 
cc experience a prouv6 que des successions devo
c< lues a de telles distances elaient toujours en 
c< proie a une fonie de contestations, qui con
ci ccntraient, pour ainsi <lire: toute l'h eredite 
« dam la main de gens de j ustice. " 

SECTION IV. 

DE LA SUCCESSION ANOMALE DE L'ASCENDANT 

O0.NATEUR. 

Outre les divers ordres de successions rcgu
lieres dont nou s venons de parler, Io Code acta-
1.Jli dau::; l'url. 747 unu ::,urle; J c s ucccs:asion po.r

ticuliere qu 'il regie ainsi : 
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<< Les ascendants succedent, a l'exclusion 
1< de tous autres. aux choses donnees par oux 
<< a !curs enfanls ou d1'seendanls decedcs sans 
« posteritc, lorsque Ies obj0Ls donncs se relrou
« vent cn naturo dans la succcssion. 

« Si Ies objcts ont ele ,ilienes, les ascendants 
« recucillcnt Ic prix qui pcut en etre du. lls suc
<< cedent aussi a l'action rn reprise que pouvait 
« avoir le donalaire. » 

§ 1 . - Raison de cette succession anomale et 
precedents lzistoriques. 

Cornme raison: 
1° On a voulu opargncr tt l'asccndant dona

teur Ic clrngrin, au moment mcme ott il est 
frappe dans scs plus ch0rcs affoclions par la 
mort de son cnfant, <le voir cn outro passcr 
dan s des mnins clrangeres le bicn qu'il lui avait 
donnc, bi cn auquul ii atlacha it un grand 
prix : ne et ft!ice amissre et pec1tnite damnum sentiret 
(L. 6 pr. Dig. De.fure dotis). 

2° Par cc moycn, on cncouragc Ies liberali Les, 
Ies conslitulions de dot prir Ies :iscendants au 
profit de leurs descendants. 

Quant a l'origine du droiL de l'ascendant do-
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nateur, elle se trouve dans le droit romain : en 
effet, la dot profectice retournait au pere ou ,a 
l'ascendanl paternei qui l'avait constituee, lors
que le mariage etait dissous, de son vivant, par 
la mort de sa fille. 

Les pays de droit ecrit adopterent ce prin
cipe, et memo l'etendirent a toutes Ies donations 
et a tous Ies ascendants, mais ce retour n'avait 
Jieu qu'autant que le donataire ne laissait pas 
de posteri te. 

Dans Ies pays de droit ecrit, ce droitetait pour 
l'ascendant donateur un droit de relour, ou 
droit de reversion, comrne on l'appelle encore, 
tandis que dans Ies pays de droit coutumier 
c'etait un droit de succession . 

Le droit intermediaire n'admettait pas le re
tour legal en faveur de l'ascendanl <lonaleur, 
mais le Coderendit a l'ascendant donclteur celte 
ancienne prerogative en la plagant au litre des 
Successions. 

De nos jours l'ascendant donaleur n'est pas 
dans le r,as d 'une pcrsonne qui a fait une dona
tion sous condition resolu loire, ii es t l'hcri lier de 
son dcscendant (Pothicr, Succession, cbap. II , S. 
II , ar t. 9). La lheoric du Code es t bien donc dif
l.UreuLe ue celle clcs pays de droiL ecr1t. 11 en 
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resulte que l'ascendant doit contribuer aux det
tes . Toutefois , gardons-n ous bien ainsi de croire 
c1ue le droit de l'asccndan l donalcur soit parei! 
au droit de retour proprcment dit. 

§ '2. - Quef est le caractere du dr oit de l' ascendant, 
et quels en sont les elfets ? 

Deux grandes opinions sont soutenues sur ce 
point. Entre autres auteurs, Malleville a pre
tendu que le droit de l'ascendant est un droit 
de retour. La nature des choses commande <l e 
voir ce droit de retow·; ii ne confere a l'ascen
dant que le droit de reprendre la chose elle
meme restee entre les mains du de cujus ou le 
droit d'exercer des actions, qui suppose que le 
de cujus ne s 'etait pas i rrevocablemen t depouille 
de la propriete de la chose; c'est clonc unc con
di Lion resolutoire tacite qu'il fa ut y voir. 

Toutefois la seconde nous paraît preferablc. 
On considere ici Ic droit de l'ascendant commc 

un droit do succession , ct cela resuite cvidem
mcnt pour nous de, termes de \'art. 7 47 : « les 
ascendants succedent, >> y es t-il dit , et de sa 
place dans le Code; a ce propos disons que le 
projet de l'art. 9M comprcnai t le droit de l'as-
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cendant, et que Tranchet demanda que cetle 
derniere disposition fCtt cerite autre part, car 
c'est un droit de success iou , et lclle etait, deja 
d'ailleurs, la jurisprudcncc des pays coutumiers. 

(Coulume de Paris, art. 213 ; Duranton, VI, 
197 a 199 ; Mcrlin, Rep. v0 Reversion, scct. I et 
II; Mourlon, II, n° 118 ; 1\1. Demolombe, XIII, 
n° 4 20 et 481; Civ. Rcj. 8 fcvricr 181'¾.) 

La dislinclion des dcux opinions precilees 
presente un grand inlcrct: en effet, s'il s'agissait 
d'un droit de retour legal, ii n'y aurait pasdesai
sine, Ies regles sur l'indignite ne seraien L pas 
applicables, ce scrait uno resolulion de dona
tion, et Ies biens retourneraienL a l'ascendant 
fran cs de loutcs charge rcelles; si, au conlraire, 
il s'agissail. d'un droildc succcssion, le conlraire 
anrait lieu et l'ascendanlcommeherilier nepour
rait renoncer a son droit du vivant du donataire, 
ni le ccder, et,de plu , ii emit tenu ultruvires (s' il 
n'a pas accepte sous benefice d'inventaire). 

Quoique nou lrouvions i(: i un successeur a 
un certain bien el q ui pourtanl e::;l tenu des <letles 
comme Ies successcur a Lilrc universel, il nous 
sera impossible d'admcltre le principe qui regit 
les successeurs a titre parliculier, vu les arl. 7 47 
et 3:51. 
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e 3. - Quelles personnes peuvent invoquer 
l'art. 747 et dansquelscas? 

Ce sont Ies ascencbnls dona. teurs sc ulement 
qui beneficieronL do l'cirl. 7/27, sous la. condition 
qufl Io donntaire soit mort sa ns posl6rit6. 

Que dccider si le de cujus a laisse un enfant 
adoptif? L'exist0nco d'un onfont adoptif du do
natairo sufOt-ello pour empechor l'ascendant de 
reprendrc Ies chosos par lui donnees? La ques
tion es t tres-con troversoo . 

Pour sou tonir la neyative on se fonde sur le 
sens naturel du mot: posterite, qni ne signifle 
que la descendanl'.e de l'ascendant qui lui est 
liee pnr le sang el l' inlen Li on du donaleur, ce 
qui neso co ncilicrai t pas avec l'opinion contraire 
(MM. Aubry ol Rau, t. VI,§ 608, p. 3~o). 

Pour soutcnir l'afflrmative, que jo prefere, on 
dit que l'enfo.nt adopLif a Ies mcmes droits quc 
l'enfant 16.!rilime (ar t. 133 ct 3J0); que le mot 
posterite comprend J 'enfan t adop ~if dans l'art. 7 46, 
et des lors toulo disLinction sur ce point es t ar
bitraire; quant a l'argurnenL Lire do l'intention 
presumee de l'ascendant donaleur, ii n'est pas 
probant; car, du moment que l'en fant donataire 
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pourra faire perdre a l'ascendant donateur son 
droit de succession anomale en alienant Ies 
biens don nes , ii pourra a f ortiori le lui faire per
dre en adoptant un enfant. (Toullier, IV, 240; 
Dcmante, Cours,III, 06 bis, IX; Chabot, sur l'ar
ti cle 747, n° 13; M. Demolombe, XIII, 008.) 

Quid du cas ou le donataire a laisse un enfant 
naLurel reconnu? 

Dans un premier systeme en invoquant le 
sens restreint du mot: posterite, et l'intentîon 
presumee,on soutient que l'enfant natureldu do
nateur reconnu ne fera pas obsLacle au droit de 
l'ascendant donateur survivant (MM. Aubry et 
Rau, t. V, § 608; Demolombe, t. III, n° 010). 

Dans un second systeme que je prefere,on re
pond affirmativement et on argumenle d 'une 
maniere analogue a celle de l'affirmative dans 
la precedente hypothese. Mais, l'enfant naturel 
reconnu n'exclura l'ascendant donateur que 
pour partie seulement; car, aux t ermes de !'ar
ti cle 7o7, Ies enfants naturcls reconnus n'ont 
qu'unc porLion des droits que la Joi accorde aux 
enfants legitimes (Duranton, t. VI, n° 219 ; Mar
cade sur l'art. 747; Demante, III , n° 56 bis). 

U ne quesLion tres-importante est celle de sa
voir si l'ascendant donateur peut recueillir Ies 
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choses par lui donnecs dans la succession des 
descendants de l'enfant donataire morts sans 
posterite. 

Pour l'afflrmati ve on disait : 
1° Que telle etait l'opinion de Pot.hier et de 

Malleville; 
2° Que les motifs de la loi meme voulaient 

qu'il en ftit ainsi; 
3° Que l'art . 3t52 reconnaît a !'adoptant le 

droit de succeder memo aux cl escendants de son 
fils adoptif, et pourquoi dos tors ne pas decider 
de meme en faveur ele l'ascendant? (Pothier , sur 
l'art. 315 de la couturne d'Orleans, note 4; ajout. 
Des successions, chap. II , sect. II , art. 3, § 2; 
Bugnet sur Pothier, t. Vll I, p. 8; Malleville, sui· 
l'art. 787; Delvincourt , t. II. ) 

Mais pou r la ncga Li vc qui esL aujourd'hui ad
mise1 aussi bien par la doctrine quo par la juri s
prudenco,nous avons do:; arguments puissanLs: 

1° D'abord , dans L'a ncion droit, l'affirmativc 
n'etait pas admise pnrtout , et Lebrun disa iL 
quo c'etait une grande question; 

2° li s'agit d'une succession anomale et cela 
nous oblige a nous tenir strictement au texLe do 
l'art.747 . 

li faut prendre les moLs dans le sens le plus 
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naturel, et par consequent,du moment que dans 
la succession du descendant de l'enfant la chose 
n'est plus la chose donnee. on ne peut voir stric
tement entre l'ascendant, et l'enfa nt de son des
cendant auquel ii a fait la donation, le rapport 
d'un donateur a donataire, et de la l'impossibilite 
d'invoquer l'art. 7/27. 

3° Oui, le legislaleur a protegc le pere adoptif; 
dans l'art. 3n2, d'une maniere particulierr. , mais 
il s'est explique en termes formels la-dessus, ce 
qu'il n'a pas foit pour nolre hypothese. Et ceUe 
difference entre les art. 3n2 et 7 4.7 est faci'le a 
comprcndre: les parents, Ies hcriliers ordinaires 
dfl l'adopte sont ctrangers a !'adoptant, et s'il 
ne recucille pas les biens qu 'îl a don nes, cos biens 
scront perdus pour sa famille, tandis qu'il n'en 
est pas ainsi des parents des dcscendants de 
l'enfant donataire vis-a-vis de l'ascendant dona
teur; et ensuite il n 'est pas vraisemblablc que 
le de cujus ail eu l'intcntion de dcpouiller ses be
riliers, ce qui pcut retre dans le cas de !'art. 3n2 
(Merlin, Rcp. v0 Succes., scct. 2, § 1; Toullier, 
IV, 243; Zacharim , IV, p. 228; Demolombe, IV, 
n° n12; Rej., 20 mars 18n0). 
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l'ascendant donateur? 

Voici le dcrnier point de notre seclion. L'as
eenclant donalcur succeclc : 

1 ° Aux choses par lui donnces qui se retrouvent 
en nafure dans la succession du donalairc. La 
Joi, en employant le mol « choses, i, no distin
gue pas entre les meublcs et Ies immeubles; 
cetle observation est nccessaire, parce que dans 
l'ancien droit l 'ascendan t ne succedait qu 'aux 
immeubles. Si Ies choses ont cte alicnees par le 
donalaire, l'ascenclant ne pourra plus invoquer 
l'art. 747; c'est ainsi que dccidait aussi le droit 
coutumicr, tandis quc le droit romain y trouvait 
l'effet d'une condition resolutoire. 

Mais, quid, si le bien <lonne a ete leguo par le 
donataire? 

L 'opinion, suivan l laquclle le bicn don ne qui 
se relrouve cn nalurc: mnis qui a ele lcgue par 
le donalaire,nc fait pas rclour au donaleur, doit 
etrc admise sans bcsilalion. La raison en es t la 
suivanle : le donalcur ne peut se considcrer 
comme heritier rcse1·valairc, cela resulte claire
ment de l' art. 7 4 7-1 °, et pour qu ' ii puisse in-
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voquer un droit successoral quelconque, il faut 
qu'il n'y ait pas d'heritiers testamentaires, mais 
ceux-ci existentjustement, etdes lorsil n'yaura 
aucun droit. (Toullier, II, n° 234; Duranlon, 
t. VI, n°s 223 et 227; Marcade sur l'art. 747; 
M. Demolombe, XIII, n° !'521; Besangon, 30j uillet 
1828; Cass. (d'un arret d'Agen), 16 mars 1830; 
Rej., 2janvier 1838.) 

Si le bien a ete greve de quelques charges 
reelles par le donataire, le donateur le reprend 
tel qu 'il est; car si, materiellement parlant, les 
biens donnes existent pour le tout en nature 
dans la succession du donataire, on peut dire 
juridiquement qn'ils n'y existent que moins 
les droits reels dont il Ies a greves. 

Mais supposons que le bien ait subi quelque 
dommage. L'ascendant ne pourra pas demander 
d'indemnite, car si le bien avait peri ou qu'il 
eut ete aliene, l'ascendant n'aurait rien a prc
tendre. Mais c'est une question controversee 
que celle de savoir si, la chose donnee ayant 
subi des reparations, ou si elle a ete amelioree , 
le donateur profitera deces reparations et ame
liorations. Quant a moi, je crois que l'ascen
dant ne profitera que des ameliora tions natu
r cllc.s, tandi::; '-lu·il m: le puurra pas de ceUes 
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rcsullant du fail du dona tai re, par la raison que 
Ic don alcur peut avoir moin s qu'il n'a donne, 
puisqu 'il pcut memc n'avoir ric n; mais il ne peut 
avoir plus, puisqu' il ne peul reprendre que ce 
qu 'il a donne (Chabot, 11° :fo; Duranton , t. VI , 
n° 24.G; Marcade sur l'a rt . 7/47) . 

Tâchon s, a present, d'i_ndiquer ce que le legi s
lateur a voulu entcncl rc par l'expression : « en 
nalure 11 el e nolre arli clc. Deux systemes €xistent 
sur l'interpretalion i'1 donner de ccs mols. 

Ces syslemes sont ce lui de l'iclentite et celui 
de la subrogation reelle. Par le premier, on en
tend la perruission qu 'a donn cc Ic lcgislaleur a 
l'asccndant donaleur , quand le choscs qu 'il a 
donnees ont ete ali enee::; par le donalaire, ele 
reprendre le prix qui en es l du , parce 4Lie l'a liu -
nation n'es t pas complelu OLI du 1uoins dd1nilive: 
µuisqu e le vcnclcur a Ic droil el e rosolution tanl 
quc le prix n'cs l pas paye \.art. '1G12). 

Par subrogation r~elle on entend la mise d'u11 
bien a la place d'un autre. 

2° Le dona teur succecle a la creance du /Jria: . 
Le donalaire mcurt avant d'avoir regu le prix 
de la venle, en supposant quc le bien donnc a 
ete vendu; dans cc cas, on ne peut piJ.s dirc quc 
l'alienalion es t irrevocable; elle ne l'est point , 
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puisque le donalaire qui l'a consentie peut , si 
l'acheteur ne le paie pas, le fa ire r esoudre, et, 
par cette resolulion, reprendre en nalure la 
cho e vendue : Q11i habet actionem ad rem recupe
randam, ipsam rem haberevidetur. Voici comm ent 

s'cxplique que l'ascendant pcu t :reprendre la 
creance du prix dans la succession du donataire 

decede sans posteriLc, parce que cette creance 
lui permettra, si clic n'csl point payee, de re
prcndre en nature la clwse par lui don1u}e. 

3° L'ascendant donaleu r uccede encore d 
l'action en reprise . Celte expre ion ne con lred it 

non plus celle cc en naturo>> du meme article. 
Ain si, loin de considcre r les alineas 2 et 3 de 

l'art. 747 commo des exceptions au premier 

alinea du meme articlo, nou" les considerons 
plutot comme consequonccs de cet alinea, et on 
n'y trouvant pas !'idee d'une subrogation, nous 

intorprelons l'art. 747 a la leltre, et soulenons 
alors que l'ascendant no succcdera a ux chosos 
par lui donnees qu·autant qu\· ll es se retrouve
ront en na ture dans la succession du donataire. 
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POSITIONS . 

I. Le rcpresenlant ne doit pas le rapport des 
liberaliles qui lui onl ele fa iles personnellement. 

II. Les enfanls de !'adopte predecede ne sont 
point appeles a la success ion de !'adoptant. 

III. Ln droit de l'ascenclant donateur resul
tant de l'art. 74.7 es t un droit de succession. 

lV. Les enfants adoptifs ou na turels du de 
cujus font obslacle au droit de l'asccndant do
nateur,- mais Ies dcrni crs sculern ent pour une 
porlion de la succession anomale. 

V. Le droil de l'ascc ndau t dona teur ne pout 
s'exercer sur les bicns qui so relrouvon t en na
turo dan s la succcs~ion de l'cnfant du donataire 
predecede sans prosperite. 

VI. Le bicn quc Ic donata irc a la issc cn nalure 
dans sa succession, mais q u' il a leguc a un 
tiers , ne fail pas rclour a l'ascendant. 

VII. Lorsquc le donataire a fait des depenses 
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pour ameliorer la chosc donnee, l'ascendant 
donateur peut la reprendre sous la condition de 
paycr une indemnitc a la succession du dona
laire. 

VIII. Les mols « cho es en nature i, de l'ar 
Licle 747.:..1° doivcnt etrc pris dans leur sens 
litteral. 
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PROCEDURE CIVILE 

DE LA SIGN IFICATIO~ DES JUGEMENTS 
ET DES DELA! ::, D"APPEL. 

(Art. 147 et 148. - 443 a !1:,2. Loi clu 3 mai 18G'2 .) 

SECTIO~ l. 

DE LA SIG:'\l f !C.\ T IO;'\ CES J UG D I ENTS. 

Tontjugement apres moir d 0 renciu est porte 
a la connai ssan ce des i11Lcrcss6s par la lecture 
qui cn e3t failc a l'audi cnce . i\ lais mmme le 
simple r,ronon ce du ju g-u rn cnt ne donn erait Io 
plus souvent aux parli es qu\1110 idee inexacle 
et fu giti ve peut-elrc c.!G la se nlcncc, Ic legisla
t(;Ur a voulu q uc la parliu f!'ag·nanlc notifiât, par 
exploit d'huiss icr. unc copie du jugement a la 
parlÎ 1] perdante : cc qu'on app~llc significul.ion . 
Comme sanct ion a ce lle obliµ·a lion ; la Joi a pro
noneu l::i nul lile de louL acled 'execuLion :art. 147) 
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avant la signification . Dans l'ancien droit, 
cette sanction etait consacree dans la maxime 
vulgaire : Paria sunt, non esse et non signi(icari. 

La signification dont nous parlons a un 
double effet : 

1 ° Elle sert a preparer r execution des juge
menls; 

2° Elle sert de point de depart pour Ies divers 
delais que la loi accorde pour oblenir la forma
tion ou la retraclalion des jugements. 

Mais a qni doit-on faire la sigqificalion? 
L'art. 14.7 repond a celle qu es tion et pose en 

meme temps une dislinction importante : 
1° Tout jugement, s'il y a avone en cause, 

doit elre signific par la parlie qui l'a oblenu a 
l'avoue de la partie adverse . 

2° Certains jugements, qui emportent une 
condarnnation quelconque, doivent etrc signi
fies par la personne qui les a obtenus a la partie 
adverse ell e-meme. 

La premiere de ces deux regles est la regle 
generale, la secon<le est r exception . 

J uslif1ons ces deux regles : 
Pour la premiere on remarque qul:l, dans la 

plupart des cas ou un lilige s'e leve et es t porte 
d ov{l nt Ies tribunaux, Ies parli~::< coun t ul Itur:,; 
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interets â des avouds qui sont charge:-, de tous 
Ies acles da proced Ln-c ct de ţp utes lfls diligences 
imposees par Ies circo nslanccs . 

II imporle riu o l'a\'Onc qui se connaît mieux 
dans Ies affoires ele la ju sli ce , qui connaît tous 
les an lecedcn ls du proces, soit mis a q1eme, 
par la signiflca lio11 du jugement fl l ayant son 
client, d'examiner de suile quel es t, d<ins la 
circonstancc, le mcillcur parti a prendrr . 

Pour la seconde, c'cst-a-clire lorsqpe un juge
ment ernporto condamnation , il es t important 
quo la p,irsonnc condarnncc pui şsc prendre 
immcd ialement con naissance de la sentenre 
prononcee contre ell c, pom prendre ţputcs les 
mesures afin d"obvier a toutos Ies fâcheuses con
scqnencesresultant de la sen tenceobtenuecontre 
el[e. 

La premiere regie comprend dans sa gene
ralite des exccptions comrne celles ~e l'u1 ·L . 93 
du Code de procedure(lorsquele tribunal ordon ne 
un deliberc), d G3 du tarif (lorsqu'il y a remise 
d'une cause) . 

Toulcfois, il ne faut pas perdre de vue quc la 
s ign iflua ţi o n a partie ne dispensera pas de la 
signiflca lion â j'avoud, ce qqi rc\:iplte cl9irement 
de !'art. 147 in(ine. Mais pourqL1qi celle tjoublc 
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significalion? C'est que l'avoue, plus au fait du 
droit de Ia procedure, sera en etat de donner a 
la partic Ies avis gui lui se ront necessaircs pour 
se pourvoir con tre le jugement s'il esl mal 
rendu , pour l'executer , au contraire, s' il le juge 
hien fond e. 

La signiOcation es t faite a chacu n des 
avoncs des adve1·saires, lorsqu'il y en a plu
~ieurs. Mais quirl si Ies advcrsa ires ont con -
sti lue le meme avou e? Dans ce cus, on n 'en 
fora qu'une seule , ca r il y a inulilile cl 'en 
faire plusieurs el economie a n'cn faire qu'un e 
seule. 

Si l'avouc de la partic qui a succombc est 
mort ou a cesse d 'exereer ses fon clions dan s 
l'inlervallc ecoule cntre Ic jugement et la signi
ficalion , alors l'arl. 11,7 dcvient inapplicable et 
l'art. 1/48 decide1 dan s eo cas, quc la signiOca
tion a parlie su ffil ; mais il devra y etro fait 
mcntion du deces ou Jo la cessalion des fonclions 
de l'avoue. 

Ces ~ignif1ca tion s t1 avoue el ti partic sont
ell e:, exigees a peine do nullite? La sig ni '.îc:1l ion 
a avou15 es t cxi g-ee a peinc de nullite ; l'art. H7 
le dit formellembnt. Ce ne se ra pa s le jug'cmcnt 
qu1 spra nul , mais seulemenl lcs acles d' execu-
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tion qui auront etc faits sa ns etre precedes de 
la signifl ca lion a a voue. 

La signiflca lion a parli e esL toul aussi neces
saire. Si la Joi n'a rx1. dit expressement que 
celle signiflcalion devn it el re failc a peine de 
nullile, c'est quc la cli ose a ele adm ise toujours 
san s di fileu 1 te. 

D'a pres Ies derni1ors mols de !'art. 147, la 
signiflcalion [1 la pa1'li e doit contenir la mcnlion 
de la signifkalion ~1 l'avouu. Cette formalile 
n 'elan~ pas subslanliclk : son dcfaut n'cntraî
ncra pas la nu Iii lu des :~de::; d'cxeculion . 

La signiflc::i lion a parli c pcut elrc foile âper· 
sonne ou d dmnicile ( a rl. 'I '17 ). U ne q ueslion trcs 
controvcr::;ce se raltachc a cc dcrnier mol. 

Quand, dans une convcn ti on, un domicile a 
etc olu , le jugcmcnl rondu sur une contes lation 
relalive a celte co nvenlion doit-il elre signifle 
au domicile re,JI ou au domi cile elu? 

Lajuri sprudence el qu clqu,~s autcur.s vcu lcnl 
que ce soitle dom ici le r0el (Cass. ,2'i jo n vier 1 SG;:i; 
Dalloz, '1 8G;S , 1, 73); mais l'al'l.1 H cL l'a rt. H3'i 
du Code civil di sa nt quc : cc Les convcnlion s 
cc lugulemcnt forn1 cos nn Lre dcux personn cs 
cc Li cnn ent licu d,: loi ;'t ccu x qui Ies ont foiles. 
" Elles no peuvcnL ,-. L1'1~ r(;rnquecs quc de lcur 
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(( conscntemenţ mutuel ou pour lea causes que 
« Ia Joi aulorise. Elles doivent etre execulces do 
c( bonne foi, ,i nous semblent trop decisifs pour 
ne pas admettre l'opinion contraire, suivan t 
laquelle la signifir.ation , dans nolre hypothese, 
doit etre faite au domicil e elu. (M. Boitard et 
Colmet-Daage, t. lJ , n° 310. Quelques arrets, 
Dalloz , Rep., v0 Domicile elu, 11°s 88 et suiv. ) 

Comme exception a la necessile de lq signifi
cation d'un jugement , nous pouvons indiquer 
l'art. 811 du Code de procedure, qui porte : 
cc Dans le cas d'absolu e necessite, le juge pourra 
(( ordonnur l'execuLion de son ordonnance sur 
c( la minute))' et l'arlicle 12 de la Joi du 26 mai 
1838 qui en dispense Ies j uges de paix pour 
l'execution de leurs sentences, qu:rn d il y a peril 
en la demeure. 

DES DELAIB DE L
1
APPEL . 

On en tend par appel la voie par laq uelle une 
partie, conJamn c·e par un tribun al inferi our el 
s'eslimanl condamnee a lort , s'ad resse a un 
tri bunal supericur et lui demande la reformalion 
du j ugcrncn t qui la blessc dans son inte!"c t. 

L'appel exis~ait en droit romam. C0pendant 
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ies jurisco11sultes romains paraissent ne pas y 
avoir attachc unc grande irnportance, si l'on en 
juge du moins par ce lte ph rase d'Ulpien : cc Ap
pellandi usus quam sit frcr1ucns, quam necessa
rius, nemo est qui nesciat . . . , licc t nonnunquam 
bene latas scntentias in prju s reformet n (Dig., 
lib. XLIX, tit. 1, princ. ) 

Ecoutons ce que dit nolre maître, M. Glas
son, sur l'appel de l'ancienne legislation fran
gaise : cc A l' cpoquc du combat judiciaire et 
toutes le fois que ce moycn brutal ne pouvait 
elre employc , les pairs du fl ,, f jugeaient en don
nant publiquement leur avi .s . Mais, au moment 
meme 0C1 le juge fai saiL connaître son opinion, 
chacun des plaicl eurs avait Ic droit de le contre
dire en prononc;ant la formule : Tel juge a parle 
comme faux, deloyal et m~nlcur; H y avait alors 
combat judiciaire enLre celle parlie et le juge 
qu'elle avait ofTcnse. Au ssi si l'appelant succom
bait, il devait , outre le proces, pcrdre son cheval 
et ses armcs, paycr soixa nlc livres au seigneur 
el soixan te sous a chacu n des pafrs qui avaient 
juge. Sous saint Loui s, l'u~age d'appeler sans 
combatLre prcvalut, et l'a ppcl fut porte dcvant 
unjugc superieur; mai s le proces en appel avait 
encore lieu entre la par~ie condamnee et le juge 
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de la premiere instance; aussi l'appelant qui 
succombait dcvait payer une amendc, et celte 
amende etait fondee sur l'idee que l'appel cons
tituait une offense, un delit envers le premier 
j uge. Dans la suite, l'appel ne fut plu s dirige 
conlre le premierjuge, mais contre sa sentence; 
ii n'y eut plus d'offcnse, de delit; mais la con
sequencc su rvecu l a la ca usc, et c'es t ainsi que 
l'am1rnde de foi appcl a passe dans notre Cc,de. » 

(M. Glasso n, E'lements du droit (iwzţais considere 
dans ses mpoorts avec le droit naturel et Nconomie 

politique, t. II , p. 292.) 
D'un ex treme, d'aprcs lequel l'appel devait 

elre inlerjetc immed iatemcnt , on tomba plus 
lard dans un autrc: qui accorda a l'appel le 
-delai do la prescriplion trentenaire. 

L'ordonn ance de 1667 le reduisit a dix ans, 
avcc la faculle pour la partie gagnante de som
mer son adversairc, lrois ans apres la sign ifica
tion, d'exercer so n droit d'appel dans les six 
mois. Cc delai„ qui ava it cte adopte par le Code 
de proccdure, a ete reduit a deux mois por la 
!oi du 3 mai 18G:2., qui a modific !'art. 44:i, sous 
ce ra prort. 

Le dela i <l 'c1 ppel est memo moindrc dan s cer
tai ns cas. Ainsi it est de tren te jours, d'apres 1n 
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loi du 21':i mai 1838, pour l'appel des decisions 
des jugcs do pnix; il os l do qui nze jours contre 
Lout jugement on mali erc do t'aillito (art. 082, 
C. corn .), et ii os t do clix jours contre le juge 
rnent d' un tribun,il ciril sa isi d'uno ques lion 
prejudiciablo, par suite c:u rcnvoi qui lui a ele 
fait par le co nsc il de pl'cfoclure, en maliere de 
conlenlieux rulalif aux cleclions pour le conseil 
d'arro~d issoment ol Ic conso il municipal (lei du 
22jnin 1833 el !oi du ::i mai '1 800). Nous trou
von cn matiero de recusa tion un delai d 'appel 
memo de cinq jours (art. 3~2). 

Le point de cl epart du delai cion t parle la Joi 
du 3 mai 1862 ne sora pas le meme, sui van t 
que Io j ugcmenl sera conlradictoire ou par 
defaut. 

Si Ic jugi; 11ie11l ost contradictoire, de quelqu c 
naturo qu 'il so it, Ic delai cou rra non du jour ele 
la se nlence prononccc, mcii s du jour de la sen
tence signifiJe :'1 pcr2o n ne ou a domicile. 

i\lais quicl s1 la sig·niflcalion a ete fai le avec 
reservcs? Celui qui l'a faile sera-t-il dcchu du 
droit d'inlcrj clcr appcl peincipal lorsq ue deux 
mois se son t ecou Ies dcpu is la significa lion ? 
Celle quesLion a donnl! !icu a une controverse ; 
je prefere soulenir , d'n pres plm,ieurs auteurs 
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et la jurisprudence, la nega tive, en m'appuyant 
sur la regie de proccdure, que nul ne se (orclât 
soi-mtme. 

Sile jugement est par de/aut, le delai d'appel 
ne commence a courir que du jour oCt l'opposi
tion n'est plu s recevable. 1l est plu s naturel en 

effet de foire retracter un jugement que de le 
foire rcform er. 

S'il s'agit d'lrn jugement par defaut contre 
avoue, opposition pcut elre form ee par la partie 

dans la huitaine de la significa lion a l'avoue. Si 

on prenait le Code a la lettre, on arriverait a 
conclure : quc l'expira tion de ce tte huitaine uf

firait pour mettre le defaillant en demeure 
d'interjeter appel dans Ies deux mois . Mais nous 

rejetons cetle concl 11 sion, el nous disons que la 
signiflca tion a personne ou a dornici le doit etre 

consideree indispcnsa blc pour fa ire courir le 
dcla i d'appel. 

S'agil-il, a u contraÎL'e, d 'un jugemen t par 
defaut f aute de comparaltre1 l'oppos ilion n 'etanl 
recevable que jusqu'a l'excculion , le <lelai d'ap
pel ne courra qu'i\ partir du momen t ou le ju
gcment pourra etrc r cputc exGcul6, pourvu tou 
tefois qu'i l y ait cu signiflca lion anterieure aux 
acics d'cxeculion. 
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C'est a l'appel p1'incipal que s'appliquc le delai 
de deux mois, mais pas ri l'a ppel incident qui 
peut elre foit en tout etat de cause. 

L'appel princ~Jal e~t celui qui est fait le pre
mier; l'appel incident es t celui qui est fait par le 
defendeur en appel dans le cours- de l'instance 
principale en appel, et, par co nsequent, le second. 

Le fait que le delai de deux mois ne soit pas 
applique a l'appel incident est sans peine juslifie; 
car, quand l'unc des parlies a foit l'appel a la 
veille de l'cxpi ralion des deux mois, si l'autrc 
partie devait foire aussi son appel dans le memc 
delai , ell e sera it dans l'impossibilite d'agir; de 
la notre regle. Cela tient a cctle idee que l'inac
tion de l'un e des partics a l'appel es t conclition
nelle, c'est-a-di re quo l'autrc partie renoncera a 
attaquer le jugement ; en sorle quc si celle-ci 
fait appel, l'autrc recouvre le droit d 'cn foire 
autant. 

L'appel ne ptmt etrc interjetcS , ni avanl que 
le delai ait commcnce a courir, ni apres qu'il est 
expire. ({ Ces delais emporteron t decheance », 
porte l'art . 444. Nous croyons que cettc de
chcance est d'ordre pub!ic 1 d'oCi il resuite qu'elle 
doit ctre prononcec d'office. si meme elle n'etait 
pas invoq uee par l' intime. 
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Une opinion contraire it celle qui res ulle du 
car,1clere qu 'on reco nn aîl aux dclais cl" :i ppcl a 
prcvalu dans un arrel de la Co ur de cassalion 
du 30 novernbre 1830 , 1i:,1is un grand nombre 
d'auleurs, el principa lemcnt Ml\I. Boilard el 
Colmet-Daage, dans Lei;;ons de prnc. civ., t. 11 , 
n° 680, comme aussi de nornbreux arrels, sur
tout un arret de cass'!tion du 2 avril 1800, d 
un a rrel de rejet du 11 rnars 1867, vienn enl a 
l'appui de notre opinion. 

L'ordonnance el e 16G7 accordait des delais de 
fave ur a cerlains elablissernenls publics et a cer
tai nes assucialions. L'art. 444 rejetle ccs delais . 
lls courront , dit le meme arlicle, conlre toules 
parlies, sauf le recours conlrc qui el e droit. Mais 
r art. 444 esl fa vorablc au mineur non eman
cipe . Ainsi Ies delais ne co ml'Ont contre celu i- ci 
que du jour Olt le jugemeul aura ele signifie, 
tant au tuleur qu 'a u subroge- lulcur , cncore que 
ce dernicr n 'a iL pas cllS cn cause . Le subrogc
tuleur ctant place par lu Joi aupres du luleur 
µour controler ses ac les, il elait juste qu'on_ 
exigeât que le jugement lui fu l signifie, afin qu'il 
pot exercer son eoni ro le. 

Le Code, dan s Ic;:; a1 L. 44ts el 44li, modifics 
_1-J i.ll' la lui du 3 n:ai 11:Sti:Z, don ne des cas Olt des 

https://biblioteca-digitala.ro



- 65 -

delais de faveur son t accordes a certai nes per
sonnes, qui en raison de l'eloig nement ne pcu
vent vcnir et fairc l'appcl dans le delai fixe par 
I' art. 44:.:L 

P our Ies pursonnes domiciliees hors la France 
continen ta le, le dclai es t , ou tre Ies deux mois 

fixes depu is la sign ification, celui fixe par l'ar
ticle 73 du Code de proceduro; pour ceux absents 

du terriloire europeen, le d61ai est de huit mois, 

en sus du delai ordinaire; le merne delai de 
huit mois es t accorde aux gens de mer absents 

pour ca use de navigation. 

La partie meurt-elle pendant Ies delais , leur 
cou rs es t suspendu, ct ii ne reprendra qu 'a 
compter de la signiflca tion faite an domicile du 

dcfunt , et meme, si Ies heritiers se trouvent 
encorc dans Ies delais de faire inventai re et pour 

deliberer , les delais seront suspendus t ant que 
dureront ces derniers dela is. (Art. !147.) 

Si un j ugement a ete rendu sur une piece 
fau sse, le dolai d'appcl ne courra quc du jour 
ou le fa ux aura 6tG rcconnu ou j u~·idiquement 
consta te; il ne courra quc du jour oi1 la piece 
aura etc reco uvrcc, q uand la pa rli c aura ete 
condamndc pour n'avoir pu prescnter une piece 
decisive retenuc pa r son adversaire, pourvu 
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qu'il y ait preuve par ecrit du jour ou la piece a 
ete recouvree. (Art. 448.) 

L'art. 449 dispose qu'aucun appel d'un juge
ment non executoire par provision ne pourra 
etre interj ete dans la huitaine a dater du jour 
du jugement. La loi a voulu prevenir Ies appels 
ab irata. Celte defense se trouvait meme dans la 
loi de 1790, qui pronongait men.1e la decheance 
de I'appel ainsi fait; aujourd'hui cette decheance 
n'existe plus, de sorte que celui qui appellerait 
dans la premiere huitaine pourrait reiterer son 
appel, pourvu qu'il fut dans Ies delais de la loi. 
La disposition de cet article ne s'applique pas 
aux jugements executoires par provision. 

L'art. 4ts0 porte que l'execution des jugements 
non executoire!:: par provision sera suspendue 
dans la huitaine de sa prononciation, comme 
pour Ies dtHais d'appel. 

Les art. 4D1 et 4ts2, qui nous restent encore a 
expliquer, etablissent une dis tinction en tre les 
jugements preparatoires ct Ies jugoments inter
ocutoires. Les premiers ne peuvent etre a ttaques 
par la voie de l'appel qu'nprcs le jugement defl 
nilif ct conjoinLement avcc celui-ci; Ies seconds , 
au contraire, peuvcnl etre attaques par la voie 
ct ·appel avant le Jugement delinitif. 
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Ce que les uns et les autreis sont, l'art. 4t52 
nous l'indique: cc Sont niputc1s preparatoires Ies 
« j ugements rendus pour l'i nstruction de la 
« cause et qui tendent a mctlr(e le proces en etat 
« de recevoir jugement definitif. 

cc Sont reputes interlocutoires Ies jugements 
cc rendus lorsque le tribunal ordonne, avant dire 
c, droit, une preuve , une vcriflcation ou une 
c, instruction qui prejug·e le fond . ,i 

L'interlocutoire lie aujourd ' hui le juge; mais 
une opinion conlraiee s'appuie snr l'ancienne 
maxime : l'interlocutoire ne lie p,as le juge, - cc qui 

n'cst plus soutenable. 
L'appel d. un j ugement prep aratoire ne pou

vant elre interjete quc conjoinLement avec l'appel 
du jugement d.:\fin itif, il es t tout simple que le 
delai d'appel ne coure qu'a parlir de la signifi
cation du jugcment dcfinitif, et que l'appel soit 
recevable, bien que le jugement prcparatoire ait 
ete execute sans rescrves . 

On peut, au con traire, en appeler d'nn juge
ment interloculoire sans delai, avant le juge
ment deflnitif, afin d'eviter qu'il n'ait quelque 
influ ence sur le dcrnier; mais qucl sera le point 
de depart du delai accorde pour faire appel? Ce 
derni er point est toutefois con troverse : des 
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auteurs considerables soutienn ent qu e le delai 
d'appel doit cornmencer a cou, ir apres la signi
ficalion de ce jugement inlerloculoire, tandis 
qu'une aulre opinion, consacrec pt1 r de nom
breux arrels et admise assez gencralemcnt. 
decide qu e ce delai es t suspendu jusq u'aprcs le 
jugement definitif. Ne voyant pas trop pourquoi 
m'eloi gner dans ce cas de l::i regie generale, 
gui foil courir le delai d'appel a parlir de la 
significa lion du jugernent , je prefere adrnc tlre 
la premiere deces deux opinions. 

https://biblioteca-digitala.ro



- 69-

POSITIO~S. 

I. La signiflcalion dont parle l'art. 147 du 
Code de procedurn doil are faite au domicile 
01 u. 

II. La signifîco lion d' u11 juge rn ent faite avec 
protes tation el resr rYcs n 'emporte pas de
cheance, pour l'a uleur do la sig·niflca tion, d 'in 
tcrj eter appel prin cipnl. lorsque deux mois so 
sont ecoules dcpuis sa sig11 i(icu tion. 

lll. La dcchcancc pour inobservation des 
rl elais est d'ordro public. 

l V. L 'ancienne maxim e : l'i11terloc11toire nf 
/ie pas lejuge, n'es L plus cl )Jplicable aujourd 'hui . 

V. Le ciclai d'appel, en maticre d'intcrlocu
Loire, cornmencu a co uri1· J cs la signiflcation du 
jugcmen t int0rlocutoirc. 

Vu par le JJl'IJsident de la these . 
DUVERGER 

Vu le ctoy en, 
G. CUL!\IET-DAAGE. 

Paris. l mprinwric de Cb . Noblet, 13, rue Cujas . 
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